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y ^ ^  \ Il y a toujour s 
de nouvelles voies à explore r 

Jeune établissement au potentiel prometteur, 
Réseau Ferré de France compte parmi les premiers 
gestionnaires d'infrastructures ferroviaires d'Europe. 
Il exerce ainsi un ensemble de missions majeures : 
l'aménagement, le développement, l'organisation des 
circulations, la cohérence et la mise en valeur de 
l'infrastructure du réseau ferré national. Conjuguant 
exigence économique et aménagement du territoire, 
il assure également la conduite de projets, la maîtrise 
d'ouvrage des réalisations nouvelles et de l'ensemble 
des investissements relatifs à son réseau. 
Chacun de nos 630 collaborateurs concentre tout son 
savoir-faire sur ces missions à forte valeur ajoutée 
pour répondre à des enjeux majeurs exprimés au 
niveau régional, national ou international. 
Pour assumer avec succès nos missions et dessiner 
ensemble de nouvelles lignes d'horizon, nous recher-
chons de nouveaux talents. 

Ingénieurs , Gestionnaires , 
Technicien s supérieur s 
Chefs de Projet , 
Ingénieur s d'Etudes , 
Chargé s d'Opérations , 
Expert s Techniques , 
Contrôleur s de Gestion , 
Juristes , 
Horairistes , 
Chargé s de Missions , 
Ingénieur s Environnement , 

Dans le cadre de ses missions d'exploitation et d'en-
tretien, d'aménagement et de développement, Réseau 
Ferré de France renforce ses effectifs au profit de la 
gestion opérationnelle du réseau : proximité avec les 
acteurs régionaux et conduite des projets. 
Au delà de votre formation et de votre réel intérêt pour 
le domaine ferroviaire, vous êtes rigoureux, autonome, 
vous avez le sens de la négociation et de la commu-
nication, et aimez le travail en équipe. 

Gestionnair e RESEAU 
FERRÉ DE 
FRANCE de l ' infrastructur e 
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Mouhssine B O U Z O U B A A 
Docteur de /'£NPC 

Coordinateur du Dossier sur le Maroc 

Août 2004 

Le Maroc, sous les orientations éclairées de SA 
MAJESTE LE ROI Mohammed VI, que Dieu l'as-
siste, emprunte la voie de la gestion moderne au 
service d'un projet de société démocratique et 
moderne pour la mise en oeuvre des changements 
politiques, économiques et sociaux qui répondent 
aux attentes des Marocains. Ainsi, plusieurs chan-
tiers en matière de démocratie, des droits et des 
libertés publiques ont été réalisés et d'autres chan-
tiers en matière du développement économique 
et social, de la promotion de l'emploi, de l'éduca-
tion, de la formation, de la jeunesse et la culture, 
de l'habitat social, de la santé publique, du déve-
loppement rural, de la réforme de l'administration, 
d'information et de communication sont en cours 
de réalisation. Pour ne citer que quelques 
exemples : 

En matière du développement éco-
nomique et social : 

«3  Dans l'axe du renforcement et la modernisation 
des grands réseaux d'infrastructure et de super-
structure; autoroutes, réseau routier, communica-
tions, énergie et ports... il y a lieu de citer en parti-
culier : la réalisation du complexe industriel et 
commercial au port Tanger- Méditerranée (il est 
prévu que tous les chantiers de Tanger-Méditerra-
née, les zones franches programmées, l'autoroute 
et la voie ferrée s'achèvent à la fin de 2006) ; la 
poursuite de la réalisation de 400 kilomètres d'au-
toroutes entre 2003 et 2007 ; la poursuite de la 
réalisation du grand projet de la rocade méditerra-
néenne reliant Tanger à Saïdia ; la réalisation du 
plan d'extension du réseau ferroviaire en mettant 
en service une nouvelle ligne reliant Taourirt à 
Nador, une ligne en double voie entre Casablanca 
et Settat et la construction du dernier tronçon de 
la ligne en double voie entre Rabat et Fès.(dont 
l'achèvement est prévu pour l'année 2005) 

£? Dans l'axe de la mise à niveau du tissu écono-
mique national, le soutien de l'entreprise maro-
caine ainsi que sur la modernisation des modes et 
des outils de production... il y a lieu de citer en 
particulier : la mise en application d'un programme 
incitatif global via la création d'un fonds pour la 
mise à niveau de l'entreprise, l'activation des fonds 
de garantie existants et la dynamisation des capi-
taux-risques. 

En mat ière de la p romot ion de 
l 'emploi : 

il y a lieu de citer : la mise en oeuvre d'actions 
pour la promotion de l'investissement en garantis-
sant un environnement propice pour l'entreprise 
et en améliorant les conditions de drainage des 
capitaux nationaux et internationaux ; l'améliora-
tion, la restructuration et la modernisation des sys-
tèmes d'éducation et de formation ; l'augmenta-
tion de la cadence de la formation professionnelle ; 
la dynamisation du rôle de l'Agence nationale de 
l'emploi et des compétences et l'amélioration de 
ses interventions de ses actions et de ses services 
au profit des jeunes et des entreprises. 

En matière d'habitat social : 

il y a lieu de citer : la prise d'une série de mesures 
(la révision de la politique de production publique 
de l'habitat ; la délégation de compétences en 
matière d'habitat social aux responsables régio-
naux ; la mise à contribution du patrimoine foncier 
relevant de l'Etat et des collectivités locales ; la 
prise en charge des coûts de raccordement au ré-
seau d'infrastructures ; la réduction du coût des 
facteurs de production de l'habitat social ; l'amélio-
ration des régimes d'incitation des promoteurs im-
mobiliers privés et la révision du régime des cré-
dits pour l'habitat social) pour atteindre à moyen 
terme une production de 100.000 unités d'habitat 
social chaque année. 

En mat iè re du développement 
rural : 

il y a lieu de citer : l'avancement du délai fixé pour 
parachever le programme national d'électrification 
du monde rural, et ce, en réalisant l'électrification 
de l'ensemble des zones rurales à travers le 
Royaume à l'horizon 2007 ; l'accélération du 
rythme d'approvisionnement en eau potable de 
l'ensemble de la population rurale ; l'accélération 
de la mise en oeuvre du programme national des 
routes rurales par une augmentation du taux de 
production pour atteindre quelques 1500 km au 
lieu de la moyenne de 1000 km enregistrée depuis 
le lancement du programme en 1995, ce qui per-
mettra de réaliser près de 7000 km dans la pé-
riode allant de 2003 à 2007 ; la décision de SA 
MAJESTE LE ROI Mohammed VI, que Dieu L'as-
siste, pour la mise en place d'un Haut Commissa-
riat chargé de la gestion du secteur forestier et de 
la lutte contre la désertification. Cette instance 
aura pour mission la mise au point d'un ambitieux 
programme de redressement, étalé sur les deux 
prochaines décennies et visant essentiellement la 
sauvegarde de la richesse forestière et le redresse-
ment des moyens de gestion de ce secteur vital, 



ainsi que sa promotion en oeuvrant principalement 
à la plantation d'un million d'hectares et l'élabora-
tion d'un plan rigoureux pour lutter contre le 
rythme de la désertification. 

En matière des réformes de l'admi-
nistration : 

il y a lieu de citer : la redéfinition des missions des 
secteurs publics à la lumière du nouveau rôle de 
l'Etat, en se limitant aux fonctions essentielles d'en-
cadrement, d'organisation, d'orientation et de 
contrôle ; l'adoption et le développement des mé-
thodes de gestion électronique ; le développement 
des capacités de l'élément humain ; l'établisse-
ment d'un système d'évaluation de la qualité des 
prestations des services publics ; la rationalisation 
de la gestion publique ; la simplification des procé-
dures administratives. 

Par ailleurs, Le Maroc considère l'espace euro-mé-
diterranéen comme un choix stratégique, non seu-
lement en tant que prolongement historique et ci-

vilisationnel pour les peuples entourant la Méditer-
ranée, mais aussi parce que le Maroc est convaincu 
de l'importance de consolider les relations entre 
ces peuples dans le cadre de cet espace au service 
de la sécurité, de la stabilité et du développement 
de cette région du monde. 

L'ensemble des articles présentés par nos cama-
rades dans ce dossier permet de mettre en lu-
mière certains autres projets phares de développe-
ments et/ou réformes menés dans des axes extrê-
mement importants (i.e. le tourisme, l'enseigne-
ment scolaire, les relations EU-Maroc, ...), ainsi 
que l'excellence et l'efficacité dont font preuve nos 
compétences nationales qui font avancer sereine-
ment les chantiers du Maroc moderne. 

Nous tenons à remercier très chaleureusement 
tous ceux qui ont participé de loin ou de prés à la 
réalisation de ce dossier, tous ceux qui sont au 
service du développement du Maroc et en fin aux 
lecteurs qui réaliseront que l'idée émanant à tra-
vers la lecture de ce dossier ne fait que consolider 
l'image d'un Maroc Moderne Modèle de la Région 
Méditerranéenne.



Les fondement s de la 
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M. Mohame d KABBA J 
Conseiller de SA MAJESTE LE ROI 

Né à Fès en 1946, Mohamed Kabbaj est di-
plômé de l'Ecole Polytechnique de Paris en 
1965 puis de l'Ecole Nationale des Ponts et 
Chaussées en 1969. Il a occupé de nombreuses 
responsabilités au sein de l'administration maro-
caine avant d'être nommé Ministre de l'Equipe-
ment de 1981 à 1984. puis Ministre des Tra-
vaux Publics et de la Formation Professionnelle 
pendant plus de dix années, puis des Finances 
et des Investissements Extérieurs de 1995 à 
1997. // est nommé Conseiller de SA MAJESTE 
LE ROI Mohammed VI en 2000. 

Parallèlement à ses activités professionnelles, il mène de nombreuses activités 
associatives en particulier en tant que Président du Comité de Vigilance (Chargé 
de la Conception et de l'exécution du programme des arriérés des entreprises 
publiques) en 1984; Coordinateur du CIPEP (Comité Interministériel Permanent 
des Entreprises Publiques) de 1987 à 1993 ; Membre du bureau Politique de 
l'Union Constitutionnelle en 1994; Président du Comité de Développement du 
FMI et de la Banque Mondiale de 1995 à 1997; Président de l'Association Fès-
Saïss pour le Développement Economique, Social et Culturel et Président du Fes-
tival de Fès des Musiques Sacrées du Monde depuis 1986. 

Décorations 
1983, Ouissam du Trône Grade de Chevalier (Royaume du Maroc) 
1984, Grand Officer de l'Ordre National de Mérite décerné par la France 
1985, Ouissam du Trône de l'Ordre d'Officier du Royaume du Maroc 
1989, La Grande Croix du Mérite Civil décernée d'Isabelle la Catholique d'Espagne 
1990, Distinction " Homme de l'année " décernée parla Fédération Routière 
Internationale 
1990, Grand Croix de l'Ordre de Mérite remise par le Président de la Répu-
blique Portugaise 
1991, Chevalier de la Grande Croix décernée par le Président de l'Italie 
1994, Grande Croix de l'Ordre Civil d'Alphonse X le Sage d'Espagne 
1995, Médaille de Commandeur de la Légion d'Honneur, remise par le Prési-
dent de la République Française 
2004, Grand Officier de l'Ordre National du Niger. 

Les fondements de la nouvelle politique du dévelop-
pement du tourisme au Maroc résulte de la ferme 
volonté de SA MAJESTE LE ROI Mohammed VI, ex-
primée dans son discours du 10 janvier 2001. 

Ce discours est considéré comme le point de départ 
de la relance du secteur auquel il fixe une vision pour 
2010. Hissé au rang de priorité nationale, le tourisme 
est non seulement considéré comme un levier de 
croissance rapide et de création d'emplois mais aussi 
comme un facteur puissant d'ouverture et de moder-
nité dans le contexte de la mondialisation. 

Cette vision novatrice associe l'ensemble des forces 
vives du Maroc. Elle fixe des objectifs à la fois quantita-
tifs et qualitatifs dans le cadre d'un contrat programme 

associant à la fois le gouvernement, les différents opé-
rateurs économiques et tous les intervenants. 

Les aspects économiques liés au 
tour isme 

L'objectif de «La vision 2010» est d'atteindre 10 mil-
lions de tounstes par an. Pour atteindre ce but, SA 
MAJESTE LE ROI insiste non seulement sur la prépa-
ration des infrastructures et superstructures de base 
comme les aéroports, les routes, les télécommunica-
tions, les aménagements des stations balnéaires et les 
hôtels, permettant un séjour confortable et agréable 
pour le tounste, mais surtout et aussi sur la forma-
tion des femmes et des hommes qui vont devoir 
mener à bien cette mission. 

La qualité première du tourisme réside non seule-
ment dans la création d'emplois directs mais égale-
ment d'emplois indirects notamment dans le secteur 
de l'artisanat et des services. 

Le tourisme : un choix de société 

Au-delà de l'intérêt de SA MAJESTE LE ROI pour le 
tounsme comme secteur prioritaire dans un dévelop-
pement économique durable, il est également consi-
déré comme un choix civilisationel qui s'exprime par 
l'ouverture du Maroc sur le monde extérieur. 

En effet, le rôle du Maroc en tant que point de jonc-
tion entre l'Occident, l'Afrique et le monde arabe est 
de promouvoir une société ouverte et moderne. 
Pour mieux saisir les tenants et les aboutissants de 
cette vision, rappelons la conclusion récemment d'un 
accord de libre-échange avec les Etats-Unis, celle de 
l'Accord d'Association avec l'Union Européenne ou 
encore l'apprentissage des langues étrangères par les 
jeunes générations. 
Le tourisme est perçu comme capable de lancer les 
bases d'un Maroc moderne résolument engagé dans 
la démocratie, le respect des droits de l'homme et le 
développement d'une économie de marché libre à 
travers des efforts de privatisation. 

Le tourisme souhaité par SA MAJESTE LE ROI est un 
tourisme à plusieurs facettes. Il est respectueux des 
valeurs culturelles et humaines marocaines et durable 
car il protège l'environnement. Le grand programme 
de développement balnéaire appelé « Plan azur », 



harmonieusement conçu, en témoigne. Cette vision 
développe également un tourisme culturel basé sur le 
patrimoine historique et les activités culturelles du 
Maroc qui se multiplient de plus en plus comme les 
festivals de cinéma et de musique et les rencontres 
de tout genre, 

Cet aspect de sa culture représente selon «la vision 
2010» un élément essentiel de développement car il 
permet de hisser le Royaume au niveau international 
lui permettant d'être reconnu dans le monde comme 
une terre d'échange, d'ouverture sur l'Autre et de to-
lérance entre les cultures et les civilisations. 

Couché de soleil à Agadir 

Ouarzazate 
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M. Adi l DOUIRI 
Ministre du Tourisme, de l'Artisanat et de 
l'Economie Sociale 

Né en 1963, Adil Douiri est diplômé de l'Ecole 
Nationale des Ponts et Chaussées. 
Il gère pendant six ans, pour le compte de 
banque d'affaires Paribas, les investissements en 
propre de la Banque et ceux de ses clients « 
Grands comptes » aux Etats-Unis (plus de sept 
cent millions de dollars sous gestion). 

Rentré au Maroc pour participer au développe-
ment de son pays, Adil Douiri est co-fondateur 
de la première banque d'affaires du Royaume, 
Casablanca Finance Group - CFG Group aujour-

d'hui, pionnière des innovations dans le secteur financier marocain et en développe-
ment continu depuis sa création. Il a été Président de cette banque d'affaires jus-
qu'en novembre 2002. 

Parallèlement à son activité professionnelle, il multiplie les actions d'engagement ci-
toyen : 

_l Membre du groupe de réfexion G14 auprès de feu Sa Majesté le Roi Hassan II 
(1996-1999); 

 Membre du parti de l'Istiqlal ; 
Z\ Membre du bureau exécutif de la CGEM (Association des Entreprises du Maroc) 

et Président de sa commission économique et financière ; 
Zi Contribution aux travaux de l'ONG «Alliance Pro » par la présentation d'une poli-

tique économique intégrant une stratégie sectorielle et visant l'accélération de la 
création d'emplois dans le contexte de l'accord de Libre Echange avec l'UE. 

Et les activités caritatives : 

 Co-fondateur de la Fondation Académia pour le mérite et l'excellence (1997). 
Académie a pour vocation de financer les études dans les plus grandes universi-
tés et écoles du monde des étudiants marocains issus de milieux défavorisés ; 
chaque année depuis 1997, elle a pris en charge dix nouveaux étudiants et of-
fert à 15 autres des primes d'excellence ; 

_1 // a été Président de la Fondation Académia de 1999 à 2001 
Adil Douiri est nommé le sept Novembre 2002 Ministre du Tourisme et le huit Juin 
2004 Ministre du Tourisme, de l'Artisanat et de l'Economie Sociale du gouverne-
ment de Sa Majesté Le roi Mohamed VI. 

Le Discours du chef de letat du 10 Janvier 2001 à 
Marrakech a consacré le tourisme comme l'un des 
grands métiers exportateurs du pays. Il a en effet 
fixé des objectifs quantitatifs au tourisme à l'horizon 
d'une décennie, c'est la « vision 2010 », et en a fait 
l'une des priorités parmi les savoir-faire marocains 
au plan économique. 
La nouvelle stratégie du Tounsme marocain est donc 
une stratégie de rupture car les rythmes qui sont pla-
nifiés et les méthodes pour y amver sont complète-
ment différents des rythmes passés. 

Rappel des objectifs, enjeux et plan 
d'action de la «vision 2010» : 

I) ProduitsIHébergement  : 

Premièrement, la nouvelle stratégie consiste en fait à 
tripler les capacités d'hébergement sur une décennie, 

Agadir 

c'est-à-dire à passer de 80 ou 90 000 lits existants en 
2001 et de qualité internationale à environ 230 000 
lits de qualité internationale. Elle prévoit donc l'addi-
tion de I 60 000 lits supplémentaires, dont I 30 000 
lits de balnéaire et 30 000 lits de culturel, qui sont 
planifiés en addition aux 80 ou 90 000 lits aujourd'hui 
commercialisés. 

Ceci sera atteint grâce à : 

Pour le balnéaire : 

 la réalisation du «Plan Azur» qui prévoit la création 
de 6 nouvelles stations balnéaires intégrées (du 
nord au Sud : Ras El Maa - Saidia, Lixus - Larache, 
Mazagan - El Jedida, Mogador - Essaouira, Tagha-
zout - Agadir et Plage Blanche - Guelmim) 

 la restructuration du balnéaire existant : Agadir, 
Tanger/tétouan 

Pour le culturel : 
 le repositionnement des destinations : Fes, Tanger, 
Tetouan, Ouarzazate-Zagora, Meknes 

 la création de nouvelles zones d'aménagement tou-
ristiques 

Cette nouvelle répartition nous permettra de rééqui-
librer à terme la capacité d'hébergement en fonction 
du cœur du marché européen, à savoir le séjour en 
bord de mer. 

Dans le cadre du plan Azur, 2 stations ont dores et 
déjà été concédées : il s'agit des stations de Saadia au 
groupe espagnol Fadesa et Essaouira au consortium 
Thomas & Piron/L'atelier. 2 autres stations, celles de 



Mdersa el Attarin Fes 

Larache et Mazagan sont en cours d'attribution, res-
pectivement à Thomas & Piron et Kerzner (négocia-
tions abouties en 2004). 

2) Aérien  : 

Ensuite, la nouvelle stratégie consiste à développer en 
parallèle l'offre de sièges au niveau de l'aérien en mul-
tipliant le nombre d'intervenants dans le secteur 
grâce à un programme de libéralisation cadré de l'aé-
rien et une refonte de l'organisation du bras armé na-
tional la Royal Air Maroc. 

La réforme de l'aérien prévoit également la mise en 
place d'une nouvelle carte du ciel qui ouvnrait l'accès 
aux destinations touristiques peu desservies à travers 
un programme de vols réguliers points à point en 
partenariat avec les TO et investisseurs étrangers. 

Plusieurs étapes du volet aérien ont dores et déjà été 
franchies, notamment : 

L'Oukaimeden Haut-Atlas 

 la planification de l'adéquation «nouveaux sièges/ 
nouveaux lits» à horizon 2010 par marché émet-
teur et par destination ; 

 la définition de la « carte du ciel 2010 » ; 

 la définition du schéma cible de libéralisation ; 

Dans l'attente de l'annonce des modalités définitives 
(effectuée en Février 2004), le gouvernement a signé 
en 2003 des contrats de partenariat stratégique avec 
des TO intégrés tels que TUI et Globalia, concrétisés 
notamment par l'ouverture de lignes régulières priori-
taires telles que Paris/ Marrakech, Paris/Fès et Madrid 
Marrakech. 

3) Marketing!Promotion  : 

Dans ce cadre, le troisième chantier de la Vision 
2010 consiste à mieux commercialiser et distribuer le 
produit Maroc, à travers la mise en place au niveau 
de l'Office National Marocain du Tounsme (ONMT), 
agence de promotion et de Marketing du Ministère, 
d'un marketing moderne axé sur un partenanat étroit 
avec les TO des principaux marchés émetteurs de 
touristes et une forte collaboration avec les profes-
sionnels et les régions. 

Plusieurs étapes ont également étaient franchies au 
plan du marketing et de la promotion et un impor-
tant travail de fonds accompli. 

Parmi elles, sont effectives à la date d'aujourd'hui : 

 La mise en place d'une procédure d'allocation du 
budget de l 'ONMT par marché, par nature de dé-
penses et par région ; 

 La signature d'accord de co-marketing avec des T O 
sur les pnncipaux marchés ( 18 accords signés) ; 

 Le lancement d'opérations promotionnelles à but 
de dynamisation du marché (Kounouz Biladi Avril/ 
Mai 2003 et Kounouz Biladi Eté 2003, plus particu-
lièrement adressée au MRE), à but de relance de la 
destination Fès (TO, RAM, O N M T : Septembre 
03/Mars 04 sur les 3 marchés français, italiens et es-
pagnols). 

Sont en cours actuellement : 

 La définition d'une stratégie de conquête des mar-
chés cibles ; 

 La mise à niveau organisationnelle de l 'ONMT ; 7 

 Le lancement de partenariats Marketing/Aénen plu-
riannuels et multi marchés avec des T O intégrés sur 
les marchés émetteurs prioritaires. 

4) Formation  : 

Quatrièmement, la nouvelle stratégie prévoit la for-
mation en une décennie de 70 000 professionnels du 
tourisme et pour y arriver, l'accélération du rythme 
annuel d'inscriptions à travers d'une part la maximisa-
tion de l'outil en nombre d'inscrits, et d'autre part la 
mise en commun des moyens avec l'Office de forma-
tion professionnelle. 



L'année 2003 a enregistré une hausse significative des 
lauréats et des inscrits dans les écoles hôtelières. 
L'objectif fixé de 3400 inscrits en 2003 a été dépassé 
pour atteindre 4200 inscrits la même année, à com-
parer à un nombre d'inscrits de 2600 environ en 
2001/2002. Un bond similaire (+30%) devrait être 
fait en 2004, 

5) L'environnement 

Concernant le cinquième chantier, l'environnement, 
les priorités sont données à l'accueil dans les aéro-
ports, la qualité des prestations et l'animation. Ce 
chantier devrait à terme être relayé par les conseils 
régionaux du tourisme et les autorités locales. 

A ce niveau, sont à l'ordre du jour actuellement (en 
cours de conception et de mise en œuvre) 2 princi-
paux chantiers : 

 la mise en place d'un projet pilote au niveau d'un 
aéroport 

 la conception et le design de bureaux «Touristes 
Info» 

6) Organisation  institutionnelle 

A ces cinq chantiers, un sixième chantier s'est imposé 
comme fondamental et élément clé du succès de la 
vision 2010, celui de l'organisation institutionnelle qui 
consiste à mettre en place des institutions représen-

tes remparts et l'Atlas 

tatives des professionnels tant au plan national que 
régional, en vue d'assurer un pilotage conjoint pnvé 
public parfaitement efficace, une coordination des ef-
forts de chacun et une communication fluide entre 
tous les intervenants. 

L'année 2003 a été l'occasion pour les professionnels 
d'entamer l'organisation des institutions profession-
nelles à travers notamment : 

 la restructuration de la fédération du tourisme 

 la création d'autres CRT



Le secteu r touristique 
au Maro c 

M. Mohame d BOUSSAI D 
Ministre Chargé de la modernisation 
des 
secteurs publics 

Né le 2b septembre 1961 à Fès, Mo-
hamed BOUSSAID est diplômé de 
l'Ecole Nationale des Ponts et Chaus-
sées (Civ. Promotion 1986) et titulaire 
d'un Master of Businss Administration 
(Ecole Hassania des Travaux Publics. 
Promotion 2000). 

De 1986 à 1992, il a été cadre à la 
Banque Commerciale du Maroc, avec 

le grade de Directeur à partir de 1990. Les principaux postes 
occupés sont : 

. Co-responsable du Département de la Grande Entreprise (Di-
rection du Marketing et Marchés), 

. Evaluateur des projets d'investissements industriels à la Direc-
tion du Crédit, 

 Directeur du Département de l'Immobilier et du Tourisme à la 
Direction du Crédit 

. Divisionnaire à la Direction du Crédit chargé d'un portefeuille régional, 

De 1992 à 1994, il a été Directeur Général Adjoint d'une société 
privée de négoce et de fabrication de produits chimiques desti-
nés partiellement à l'export. 

De 1994 à 1995, il a été chargé de portefeuille à la Direction 
des Grandes Entreprises à la Banque Marocaine du Commerce et 
de l'Industrie (MCI). 

De 1995 à 1998, il a été Chef du Cabinet du Ministre des Tra-
vaux Publics, puis Chef de Cabinet du Ministre de l'Agriculture, de 
l'Equipement et l'Environnement. 

De 1998 à 2001, il a été Directeur des Programmes et des 
Etudes au Ministère de l'Equipement. 

De 2001 à 2004, il a été Directeur des Etablissements Publics et 
des Participations (puis Directeur des Entreprises Publiques et de 
la Privatisation) au Ministère des Finances et de la Privatisation. 

Mohamed BOUSSAID est nommé le huit juin 2004 Ministre 
chargé de la Modernisation des Secteurs Publics du gouvernement 
de Sa Majesté Le roi Mohamed VI. 

Le Tourisme a bénéficié, durant les quatre der-
nières décennies, à travers les divers plans de dé-
veloppement, d'une attention particulière dans la 
politique économique du Maroc en raison de l'im-
portance de sa contribution à l'équilibre du 
compte exténeur, à la création de valeur ajouté et 
à l'emploi. 

C'est ainsi que sa contribution à la Balance des 
Paiements qui occupait la 3ème place après les re-
cettes des RME et des phosphates s'est hissée à la 
2ème place dès le début des années 90 pour de-
venir la 1ère ressource en devise en 1999 avec 
19,9 Milliards de DH. 

En outre, si le Tourisme, dans sa globalité, repré-
sentait en 1998, 7 % du PIB, et plus de 600.000 
emplois directs et indirects, il représente en 2000 
près de 8 % et près de 630.000 emplois. 

En ce qui concerne les recettes touristiques en de-
vises, elles ont enregistré un accroissement de I 3% 
en 2000 pour passer à 21,6 Milliards de DH en 
2000. 

En matière de part de marché au niveau des pays 
du bassin méditerranéen, elle a évolué positive-
ment de 1996 à 1999 passant ainsi de 13,3 % à 17 
,6 % derrière la Tunisie (19,3 % à 21,8 %) et 
l'Egypte ( 17,5 % à 20,1 %) sans retrouver ses posi-
tions du début des années 80. 

Cette évolution bien que favorable, laisse appa-
raître, bien avant la crise du golfe en 1990 et 1991, 
les premiers symptômes d'essoufflement du tou-
risme national. 

En effet, à partir de 1992, la nature de la crise du 
tourisme national a connu une mutation progres-
sive passant ainsi d'une crise de la demande à une 
crise de l'offre dont les signes se sont manifestées 
à travers la crise de l'endettement des entités tou-
ristiques, de la baisse des investissements (1,5 
MMDH en 1995 et 254 MDH en 1998) liée à la 
suppression du code des investissements touris-
tiques en 1995 et de la stagnation des capacités 
hôtelières (94.600 lits en 1992 contre 93.580 en 
1999). 

Cette crise s'est aggravée sous l'effet de la vive 
concurrence de certains pays méditerranéens en 
l'occurrence de la Turquie, de l'Egypte, et de la 
Tunisie, de l'absence d'une politique marketing 
agressive sur les principaux marchés émetteurs et 
de la faiblesse de la promotion de l'image de 
marque de notre pays. 

La relative embellie du secteur touristique national 
est à mettre à l'actif de certaines mesures telles 
que les efforts de promotion de la Royal Air 
Maroc et la mobilisation des professionnels, ainsi 
que le transfert vers la destination Maroc d'une 
partie du flux touristiques suite aux accidents en 
Egypte et en Turquie et à l'implication des grands 
tours operators internationaux dans des projets 
d'investissement pilotés par quelques grands 
groupes hôteliers internationaux. 

Malheureusement, cette embellie va connaître 
quelques années après, un essoufflement en raison 
de la subsistance d'éléments de crise structurels 
fondamentaux. 

Face à cette situation, tous les acteurs publics et 
privés se sont mobilisés pour élaborer une nou-
velle vision du secteur touristique nationale en me-
sure de lui assurer un nouvel élan. Cette entreprise 
a été conduite suivant une nouvelle approche qui 



a rompu avec les pratiques usuelles et tradition-
nelles en privilégiant la concertation et l'adhésion 
de l'ensemble des opérateurs publics et privés. Elle 
a permis d'imaginer avec beaucoup d'optimisme et 
de détermination ce que pourrait être ce secteur 
en 2010. 

Cette volonté des parties de faire aboutir le projet 
a donné lieu à l'élaboration d'une nouvelle straté-
gie pour le développement du secteur apportant 
ainsi des réponses pratiques aux différents types 
de problèmes. Cette stratégie s'articule autour de 
4 axes fondamentaux qui concernent à la fois les 
volets institutionnel, industriel, financier et com-
mercial. De façon concrète, les mesures préconi-
sées visent l'amélioration de l'offre touristique, la 
baisse des coûts des transports en activant le pro-
cessus de libéralisation du transport aérien, l'amé-
lioration de la qualité des services d'accueil, des 
prestations, du taux d'occupation et de la situation 
financière des entreprises touristiques viables. 

La mise en œuvre des différentes mesures et ac-
tions devraient permettre à l'économie nationale 
de réaliser à l'horizon 2010 des investissements de 
l'ordre de 30 Milliards de DH, de porter l'emploi à 
près 600.000, d'atteindre un PIB de 708 Milliards 
de DH dont près de 20 % généré par le secteur 
touristique et enfin une recette cumulée de 475 
Milliards de DH. 

Golf du Soleil Agadir 

manifeste aussi à travers le projet de restructura-
tion de l 'ONMT sur les plans institutionnel et orga-
nisationnel afin de recentrer sa mission sur la pro-
motion et l'image du Maroc de le doter des 
moyens financiers nécessaires. 

Ainsi et en attendant la création du fonds dédié à 
la promotion, l'office a, au cours des derniers 
exercices, bénéficié d'une augmentation de ses 
dotations budgétaires y afférentes qui passeraient à 
350 MDH en 2004. 

Confiants dans cette stratégie, et en vue de lui as-
surer le succès qu'elle mérite, les pouvoirs publics 
en étroite collaboration avec les opérateurs publics 
et privés l'ont intégré dans un contrat-programme 
sur 10 ans (2001-2010) revêtant la forme d'un ac-
cord-cadre et d'un accord d'application signés suc-
cessivement le 10/1 /2001 et le 29/10/2001. 

La volonté de l'Etat d'aller de l'avant pour pro-
mouvoir et développer le secteur touristique se 

Enfin, il importe également de signaler, que l'office 
avec l'appui du Ministère des Finances et de la Priva-
tisation a procédé à l'assainissement de ses arriérés 
vis-à-vis des hôteliers, des banquiers, des caisses so-
ciales ainsi qu'à l'apurement des arriérés du patri-
moine cédé dans le cadre des privatisations,
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Destination Business*  E c o n o m y* *  Business*  E c o n o m v, *  Business* 

Maroc 

Tunisie 

Egypte 

Turquie 

Moyen 

0,85 

0,82 

G8 

0,72 

0,25 

0,30 

0,13 

0,20 

34 

0,87 

0,82 

P,49 

0.15 

0.28 

0.15 

017 

0.74 

0.75 

0.77 

Economy** 

0.20 

0.40 

0.23 

0.14 

0.15 

0.69 0.22 0.63 0.19 0.66 0.18 

* Plein tarif, A/R 
la même semaine 

* * Tarif le moins 
cher, réservation 
le 08/04/03 pour 
un A/R entre le 
28/06/03 et le 
12/07/03. 
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Concernant les prix, un benchmarking effectué 
pour les tarifs pratiqués à partir de la France, l'Alle-
magne et la Grande Bretagne montre que le 
Maroc n'est pas une destination aussi "chère" que 
l'on peut imaginer en comparaison avec des pays 
comme l'Egypte, la Tunisie et la Turquie (Gra-
phique 2). 

Toutefois, pour se positionner au niveau visé par le 
projet "Vision 2010", le Maroc doit gagner des 
parts de marché face à ses concurrents. Le prix du 
billet d'avion devra constituer un argument de 
taille pour toucher notamment des segments de 
clientèle très sensibles au prix. 

U n e régulat io n du t ranspor t aér ie n asse z 
libéralisé e mai s pas asse z commun iqué e 

Nombreuses sont les critiques formulées à l'égard 
de la régulation du secteur du transport aérien. De 
ce fait, elle a fait l'objet d'un intérêt particulier au 
cours de la phase de diagnostic. La situation de 
cette régulation peut être résumée comme suit : 

 les services aériens réguliers internationaux sont 
régis par les différents accords bilatéraux conclus 
par le Maroc qui offrent des possibilités impor-
tantes d'amélioration de la desserte souvent in-
exploitées, Leur degré de liberté varie de la li-
berté totale des capacités (accords conclus avec 
les Etats-Unis, la Suisse, l'Italie et la Hollande) à 
une liberté conditionnée par des limitations de 
capacité (France, Espagne,...) qui font souvent 
l'objet de négociations visant l'augmentation pro-
gressive des capacités. 

Toutefois, ces possibilités ne garantissent pas à 
elles seules l'intérêt des compagnies aériennes in-
ternationales pour le marché marocain. En effet, 
on constate que le degré d'implication des compa-
gnies étrangères d'un pays donné dans le marché 
marocain n'est pas forcément fonction du degré 
de libéralisation de l'accord bilatéral. A t i tre 
d'exemple, aucune compagnie américaine n'opère 
des services réguliers sur le Maroc même si les 

deux pays sont liés par un accord de type "Open 
Sky". 

» le charter international est totalement libéralisé 
pour les compagnies aériennes marocaines et 
étrangères. La seule restriction actuelle concerne 
le transport des résidents au Maroc vers l'étran-
ger. A titre provisoire, les vols charter ont été in-
terdits sur les aéroports de Casablanca et Rabat 
durant la saison d'hiver 2003-2004 pour éviter 
des pratiques anti-concurrentielles constatées 
dernièrement mais cette mesure a été annulée 
avec l'entrée en vigueur de la nouvelle régulation 
du secteur qui a apporté une définition plus claire 
des vols charters plus adaptée à leur vocation 
touristique. 

. L'assistance en escale (Ground Handling) a été 
pendant très longtemps un monopole de fait de 
la Royal Air Maroc. Un appel d'offres internatio-
nal a été lancé en juillet 2003 pour l'introduction 
d'un deuxième opérateur de cette activité dans 
les aéroports de Casablanca, Marrakech et Agadir 
qui devra être opérationnel courant 2004. Cette 

Part de 
marché 
du hub 
sur  trafi c 
internat 
régulier 

100 
% 
hub 

0% 
hubi 

100% charter 100% régulier 

Part de marché régulier  vs. 

GRAPHIQUE I : BENCHMARKING SUR LA STRUCTURE 
DU TRAFIC INTERNATIONAL 



Vallée du M'Goun Haut-Atlas 

nouvelle situation devrait améliorer le coût de 
l'assistance en escale grâce à la mise en concur-
rence des deux opérateurs, de même qu'elle ré-
glerait la question de l'affectation des slots jusqu'à 
présent tributaire de la "capacité" du handling. 

En résumé, la libéralisation du transport aérien au 
Maroc est assez avancée et elle s'oriente vers une 
ouverture du ciel marocain de plus en plus impor-
tante. Toutefois, il est nécessaire de la clarifier et 
de la communiquer. 

- Des besoin s considérable s en nouvel le s 
ligne s internat ionale s ave c un e pr io r i t é i m -
pérat iv e pou r la provinc e 

Recevoir 10 millions de touristes en 2010 revient à 
transporter 16 millions de passagers aériens envi-
ron (contre 4,9 millions en 2002) dont presque 
14,5 millions pour les touristes. Pour suivre cette 
évolution du trafic, le nombre des rotations inter-
nationales desservant les aéroports marocains 
devra passer de 59 I rotations par semaine en 
2002 à presque 1.300 rotations par semaine en 
2010. 

A la lecture de ces chiffres, l'effort d'ouverture des 
lignes sur le Maroc sera très important. Il devra (i) 
se faire en alignement avec les ouvertures des 
nouvelles capacités hôtelières prévues d'ici 2010 et 
(ii) s'orienter vers le renforcement de la part de la 
province en lignes internationales directes afin de 
tirer profit de la proximité du Maroc par rapport 
aux principaux pays émetteurs de touristes (Gra-
phique 3). 

LA NOUVELLE POLITIQUE SEC-
TORIELLE 

- U n e nouvell e pol i t iqu e sectoriel l e en cin q 
axes stratégique s 

La réflexion menée a permis de retenir une nou-
velle politique du secteur du transport aérien au 
Maroc constituée autour de cinq axes stratégiques : 

1. Poursuite d'une libéralisation cadrée et transpa-
rente. 

La libéralisation du ciel marocain est transcrite 
dans un document publié par le Ministère en fé-
vrier 2004 "Référentiel de la Régulation du Trans-
port Aérien au Maroc" qui décrit clairement les 
règles et les procédures applicables pour l'accès et 
l'évolution dans le ciel marocain de l'ensemble des 
compagnies aériennes. 

2. Création d'un nouvel acteur national fort et spé-
cialisé dans la desserte de destinations touristiques. 

Un accord a été conclu le 10 février 2004 entre 
l'Etat et la Royal Air Maroc, pour la création d'une 
nouvelle compagnie aérienne, filiale de RAM, spé-
cialisée dans la desserte des destinations touris-
tiques en vols réguliers point à point et en vols 
charters. 

Surfaux environs d'Agadir. 

3. Focalisation stratégique de la RAM sur le régu-
lier traditionnel, 

4. Approche pragmatique et différenciée par pays 
cible en coordination avec le Ministère du Tourisme, 

5. Politique d'accompagnement volontariste non 
discriminatoire dans la phase de lancement. 

- Des première s re tombée s t rè s encoura -
geantes. . .mai s l 'effor t es t à poursuivr e 

Dans ce processus, l'implication des tours opéra-
teurs possédant des compagnies aériennes dans le 
cadre d'accords de partenariat tourisme-aérien est 
une piste à exploiter pleinement. 

Les résultats concluants des premières expériences 
menées de concert avec le Ministère du Tourisme 
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GRAPHIQUE 3 : TENDANCE (1998-2002) ET PREVISION D'EVOLUTION 
DES BESOINS EN VOLS INTERNATIONAUX (2003-2010) 

En fréquences par semaine 

et l'Office National Marocain du Tourisme et 
concrétisée par la signature de plusieurs accords 
dont l'un accord cadre avec TUI, premier T O eu-
ropéen, et de trois accords d'application avec ses 
filiales française, belge et Allemande, ainsi que l'ac-
cord avec le premier T O espagnol Globalia pou r la 
mise en place de vols réguliers directs au départ 
des grandes capitales européennes vers Fès, Agadir 
et Marrakech, nous conforte dans notre confiance 
en cette forme de partenariat. 

Les retombées positives de la dynamique de libé-
ralisation et de coordination des efforts avec les 
autres partenaires se font déjà ressentir à travers 

l'évolution des arrivées de touristes et du trafic aé-
rien au début de l'année 2004. 

Ainsi, le trafic aérien commercial global a connu une 
croissance de 12,8 % au cours des cinq premiers 
mois de 2004 et les aéroports de Marrakech, Agadir 
et Fès ont connu des croissances respectives du tra-
fic commercial de 13,8 %, 7,7 % et 60,3 %. 

Ces premiers résultats doivent constituer un en-
couragement à aller de l'avant et renforcer les ef-
forts de tous les intervenants notamment en ma-
tière de qualité du "produit Maroc", premier argu-
ment pour la réussite du projet "Vision 2010".
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M. Mustaph a BAKKOUR Y 
Directeur général de la Caisse de dépôt et de 
gestion 

Né le 20 décembre I 964 à Mohammédia, 
Mustapha BAKKOURY est diplômé de l'ENPC 
(Civ. Promotion 1990) et titulaire d'un DESS 
Banque et Finance. 
De 1991 à 1992 il a été responsable des acti-
vités financières à la B.M.C.I. 
De 1993 à 1995 il a été responsable de clien-
tèle de grandes entreprises au sein de la 
B.M.C.I. 
De 1995 à 1998 il a été responsable du déve-
loppement et du financement des activités de 

la Société nationale d'aménagement communal (SONADAC), so-
ciété mixte, en charge de grands projets d'aménagement dans la 
métropole de Casablanca. 
De /998 à 2001 il a été responsable du pôle « Banques d'af-
faires » à la BMCI, filiale de BNP-Porisbas 
Depuis août 2001, il est Directeur Général de la Caisse de Dépôt 
et de Gestion, l'un des principaux organismes financiers du Maroc 
avec présence importante dans le secteur de l'épargne institution-
nelle, prévoyance, marché des capitaux ainsi qu'un acteur opéra-
tionnel dans les secteurs du tourisme et de l'immobilier (Actif glo-
bal : environ 60 milliards de dirhams, Effectif; 1500 personnes). 

Depuis sa création en 1959, la Caisse de dépôt et 
de gestion a été activement impliquée dans l'ac-
compagnement de la politique économique de 
l'Etat à travers la collecte d'une épargne d'origine 
institutionnelle et sa mise au service du développe-
ment du pays via l'animation des marchés des capi-
taux et la promotion de l'investissement réel. 

La vocation première de la CDG est de conserver 
et gérer, en tant que mandataire de l'Etat, des 
fonds d'origines diverses, en particulier les réserves 
de la CNSS, les dépôts de la CEN et les consigna-
tions, ainsi qu'un certain nombre de caisses et de 
fonds. Elle gère ainsi directement près de 40 mil-
liards de dirhams et 40 autres milliards via des or-
ganismes de retraite. 

Ces fonds sont placés essentiellement en bons du 
Trésor et en actions couvrant pratiquement tous 
les secteurs de l'économie marocaine. Parallèle-
ment, la CDG investit une partie de ses fonds 
propres directement dans divers secteurs écono-
miques, particulièrement dans le secteur financier, 
l'immobilier et le tourisme. 

Ce dernier secteur revêt une importance particu-
lière pour la Caisse dont l'histoire demeure ample-
ment marquée par le développement de l'activité 

touristique dans le Nord du Maroc, par exemple, 
où la CDG a été pionnier en réalisant dès les an-
nées 60, à travers sa filiale Maroc-Tourist, le pre-
mier Resort Restinga Smir, jouant ainsi le rôle de 
locomotive aux investisseurs privés dans la région 
et palliant leur aversion au risque. 
Ce rôle de précurseur, la CDG l'a également as-
sumé dans d'autres villes du Royaume en réalisant 
les tous premiers Motels à Nador, Al-Hoceima, 
Fès, Beni-Mellal et Ouarzazate ou encore à Chef-
chaouen et Ketama. 

Le Groupe compte aussi d'autres unités hôtelières 
telles que le Royal Golf d'EI Jadida, le Jnan Palace 
de Fès ou le Club Issil à Marrakech. 
Sur le plan stratégique, et en dépit des 6.500 lits 
commercialisables dont elle dispose, la CDG ne se 
considère pas comme un opérateur hôtelier. 

Hôtel Jnan Palace - Fès 

En effet, consciente que la gestion hôtelière est un 
métier à part entière nécessitant une spécialisation 
et que, par ailleurs, les missions qu'on lui confie 
sont diverses et le placement des fonds requiert 
une diversification, la Caisse a toujours préféré 
confier la gestion à sa filiale dédiée, Société Géné-
rale d'Aménagement Touristique (SOGATOUR), 



Ainsi, dès les années 60, la CDG a noué un parte-
nariat, d'ailleurs valable jusqu'à aujourd'hui, avec le 
Groupe Club Méditerranée pour la gestion libre 
de 2 unités au Nord, El Manar et El Riad. En 2002, 
la collaboration avec ce Groupe a été élargie d'une 
part, au joint-venture Marrakech Villaginvest pour 
la réalisation d'un nouveau village à la Palmeraie de 
Marrakech et d'autre part, à l'acquisition par la 
CDG du Club Med Médina dans la même ville et 
sa location à ce partenaire. 

Soucieuse de diversifier ses partenariats, la Caisse 
traite également avec d'autres groupes tel que 
Transat-Look Voyages pour la gestion déléguée du 
Club Issil, Le Méridien pour N'fis et Accor via sa 
marque Sofitel pour le Royal Golf d'EI Jadida. 
Cette politique de partenariat et de recherche de 
synergies, notamment dans le domaine de la ges-
tion hôtelière, la Caisse compte la poursuivre dans 
le futur comme en témoigne le partenariat straté-
gique imminent avec la RAM pour rapprocher les 
deux filiales touristiques SOGATOUR et SOTO-
RAM et créer un opérateur national d'envergure, 
aussi bien dans le domaine hôtelier que dans 
d'autres métiers du tourisme, capable de contrer la 
concurrence internationale dans un secteur large-
ment mondialisé et fortement capitalistique. 
La création et la gestion, via ses filiales ou en par-
tenariat, d'unités hôtelières et touristiques n'est pas 
le seul champ d'intervention de la CDG. Ainsi, 
dans un processus d'investissement touristique dis-
tinguant aménagement, développement et exploi-
tation, la Caisse s'est positionnée dernièrement en 
amont, au niveau de l'aménagement de zones dé-
diées à accueillir des investissements hôteliers et 
touristiques. 

C'est dans cet esprit que la filiale Maroc Hôtels et 
Villages (MHV) a été créée afin d'aménager des 
zones touristiques répondant aux standards inter-
nationaux en matière d'équipement et répondant 
aux exigences des chaînes internationales les plus 
prestigieuses. 
A titre d'exemple, dans la ville de Marrakech qui, 
bien que considérée comme l'une des premières 
destinations du Maroc, souffre encore d'un 
manque de capacité, MHV a procédé à la réalisa-
tion et la commercialisation de la zone d'Aguedal, 
d'une superficie de 96 ha et devant abriter près de 
7.000 lits. Elle a aussi en projet la zone de Cherifia 
qui s'étend sur une superficie de 270 hectares. Ces 
deux projets permettront de multiplier par deux la 
capacité actuelle de Marrakech qui est de près de 
20.000 lits. 
A Tanger, ville disposant d'atouts considérables 
mais malheureusement mal exploités, MHV tra-
vaille sur trois zones touristiques d'une capacité de 

ZONE D'AMENAGEMEN T TOLTtlSTIQU E GHANDOURI - TANGER 

près de 10.000 lits, à savoir El Ghandouri, Cap 
Spartel et le Lac. Pour ne citer que celle d'EI Ghan-
douri, dont le lancement des travaux d'aménage-
ment a eu lieu fin 2003, elle consiste à réaliser 18 
lots dont 4 lots hôtels, 3 lots pour des résidences 
touristiques, des lots pour villas et des lots pour 
équipements d'accompagnement et ce, sur une su-
perficie de 60 ha pour un coût d'aménagement es-
timé à 149 Mdh. 

Le Groupe CDG mobilise par ailleurs, l'ensemble 
de ses synergies et savoir-faire, aussi bien dans le 
domaine touristique qu'immobilier, afin d'étudier 
les perspectives de réalisation d'autres zones 
d'aménagement dont certaines s'insèrent dans le 
cadre du plan Azur. 
Il base son intervention sur la conception et l'ima-
gination de schémas de financement originaux et à 
fort effet de levier. Il s'appuie sur l'expertise ac-
quise dans l'immobilier pour intervenir en amont 
du secteur hôtelier et développer l'infrastructure 
nécessaire pour attirer les investisseurs, notam-
ment internationaux. 

Tout en inscrivant son action dans le cadre global 
de l'action étatique pour le développement tou-
ristique, le Groupe veille à optimiser le couple ren-
dement/risque et a recours à la couverture de 
l'Etat, dans un cadre contractuel, quand le risque 
dépasse le seuil qu'il s'est fixé. 
Enfin, il y a lieu de rappeler que la CDG a déve-
loppé des capacités hôtelières importantes dans 
les années 60 et 70, notamment dans la région 
Nord du Maroc. Cependant, l'environnement a 
changé depuis et la Caisse a pris conscience que la 
gestion hôtelière requiert une spécialisation. Elle se 
devait donc de redéfinir son positionnement stra-
tégique dans le secteur et ce, en cédant la place, 
sur certains créneaux, à d'autres professionnels de 
l'hôtellerie et en prospectant de nouveaux modes 
d'intervention, notamment l'aménagement et le 
développement de zones touristiques. 

En se positionnant dans ce créneau, la Caisse met 
en avant son statut d'investisseur réel. Elle met à 
contribution ses synergies de Groupe, son réseau 
de partenaires et le capital image développé au fil 
des années, pour réaliser des zones aménagées 
qu'elle met à la disposition du secteur privé et, 
dans un cadre plus global, au service de la valorisa-
tion et du développement du patrimoine hôtelier 
national.



Encourager 
Les champions de demain 

Youssef HADJI 
footballeur 

E;n chacun de nous, il y a un talent, un projet, une ambition. Pour faire de ce 

rêve une réalité, la Banque Commerciale du Maroc et Wafabank se sont unies 

pour donner le jour à Attijariwafa bank, le numéro 1 de la banque et de la 

finance. Une nouvelle banque dotée de moyens étendus. Un champion national 

qui, aujourd'hui, a pour ambition de révéler les champions de demain. Attijariwaf a bank 

L'AVENI R EST EN VOUS 
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Attijariwaf a bank : 
Acteur  central de l'économie marocaine 

Des entreprises bénéficiant d'une fort e croissance économique 
attendue ; une population jeune générant une important e demande 
de crédits : le marché bancaire marocain offr e un potentiel de 

développement considérable. Un marché dans lequel Attijariwaf a bank 
entend renforcer  sa place de leader. Explications de son directeur  général 
en charge de la banque de détail, Omar Bounjou. 
L e groupe Attijariwaf a bank 
est né de la fusion de Wafabank 
et de la Banque Commerciale 
du Maroc. Pourquoi cette 
fusion ? 
Elle est intervenue pour deux 
raisons majeures. 
En premier lieu, elle répondait 
à la volonté de créer, au sein 
de l'économie marocaine, une 
grande banque nationale, capable 
de concurrencer à la fois la 
Banque Populaire du Maroc et 
les banques étrangères présentes 
sur le territoire, notamment les 
filiales des banques françaises. La 
constitution du groupe vise ainsi 
à occuper une place déterminante 
dans le secteur bancaire national 
et, parallèlement, à permettre 
son développement hors de nos 
frontières. 
En second lieu, elle était pleinement 
justifiée sur le plan industriel, 
les métiers exercés par les deux 
banques étant complémentaires : 
métiers de détail pour Wafabank 
(particuliers et PME ; crédits à la 
consommation ; gestion d'actifs 
privés,...) ; marché des grandes 
entreprises pour la Banque 
Commerciale du Maroc. 

Quel est l e po ids 
d'Att i jariwaf a bank ? 
D'ores et déjà, Attijariwafa bank est un 
acteur central de l'économie nationale 
puisqu'elle est la première banque 
marocaine sur quasiment tous les 
métiers : dépôts des Marocains 
Résidents, crédit aux entreprises, 

crédit à la consommation, 
crédit-bail, gestion d'actifs, 
bancassurance. Elle occupe la 
deuxième place au niveau de la 
collecte auprès des Marocains 
Résidents à l'étranger et dans le 
crédit immobilier. 
La banque compte 1,2 million de 
clients (2 millions si l'on y ajoute 
ceux de nos filiales). Elle gère un 
encours de 10 milliards d'euros, 
bilan et hors bilan, ainsi que 5 
milliards d'euros de crédits, hors 
filiales. 
Au niveau des ressources, nous 
employons 5 000 salariés, avec un 
réseau de près de 500 agences (y 
compris à l'étranger). 

Comment peut-on défini r 
aujourd'hu i le marché 
bancaire marocain ? 
On peut affirmer que c'est un 
marché en devenir, au potentiel de 
développement considérable. 
Du côté des entreprises, la demande 
actuelle de crédits - de trésorerie 
ou d'investissement - est, certes, 
relativement atone, en raison d'une 
conjoncture économique moyenne. 
Cependant, le Maroc devrait 
connaître une forte croissance 
économique dans les années 
qui viennent, ce qui générera un 
développement important des 
investissements. 
Du côté des particuliers, la 
dynamique est déjà là : chaque 
année, nous enregistrons une 
hausse des dépôts et des actifs sous 
gestion. Les crédits immobiliers 

connaissent également une 
véritable explosion, ce qui tire 
le crédit de façon générale. 
Ce phénomène est appelé à 
perdurer quand on sait que 70 
% de la population marocaine a 
moins de 30 ans : la demande ne 
peut donc que croître pour les 
crédits immobiliers, les crédits 
à la consommation, les produits 
d'épargne, la bancassurance, 
la monétique et les services 
bancaires. 

Vous avez évoqué l 'ambit io n 
d'Attijariwaf a bank de se 
développer, aussi, hor s du 
Maroc . Quels sont vos projet s 
en la mat ière ? 
Nous avons des projets 
d'implantation dans certains pays 
mais je ne peux en dire davantage 
pour l'instant, pour des raisons de 
confidentialité. 
Néanmoins, je peux préciser que 
notre développement à l'étranger 
pourrait prendre deux voies : soit 
la banque de détail, en acquérant 
un réseau ; soit le corporate, en 
visant une clientèle de grandes 
entreprises et une clientèle privée 
haut de gamme. 
Nous entendons, en tout cas, profiter 
des opportunités qui pourront se 
présenter dans les pays du Maghreb 
et de l'Afrique subsaharienne car 
Attijariwafa bank a une véritable 
ambition internationale, et 
notamment régionale. 

Banque, aussi, en Europe 
Attijariwafa bank est présente en Europe au travers d'une cinquantaine de bureaux et 
agences, ces implantations étant liées à la migration des citoyens marocains. 
Attijariwafa bank a le statut de banque en France et en Belgique et le statut de 
représentation aux Pays-Bas, en Allemagne, en Italie et en Espagne. Elle entend 
continuer à se développer sur ces pays, en optimisant son statut juridique. 



importante s réforme s 
engagées , devien t un 
partenair e stratégiqu e 
de l'UE élargi e pou r sa 
stabilit é et sa croissanc e 
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M. Mouhssin e B O U Z O U B A A 
Directeur de Projets européen 

Né le 16 octobre 1967 à Fès. Mouhssine 8ou-
zoubaa est le premier marocain à s'être vu dé-
cerner le titre de Docteur de l'Ecole Nationale 
des Ponts et Chaussées en Mathématique Infor-
matique option Intelligence Artificielle. 
En I 996, // a intégré la fondation pour la re-
cherche industrielle et scientifique de l'institut 
Norvégien de Technologie (SINJEF regroupant 
plus de 2500 chercheurs et ingénieurs) en tant 
que chercheur et responsable du montage tech-
nique et financier de plusieurs projets. 
De 1991 à 2000, directeur de groupe à SIN-

TEF, il a continué sa carrière scientifique au meilleur niveau et 
commencé à exprimer ses capacités managénales en prenant la 
responsabilité du montage et du pilotage de grands projets euro-
péens, dont un grand projet européen intitulé GreenTrip. 
De 2000 à 2003, directeur de projets européens à SINTEF au-
près de la Commission Européene, il a en même temps mis ses 
qualités d'entrepreneur et de scientifique de haut niveau au ser-
vice du développement de son pays. En maintenant les relations 
scientifiques et industrielles qu'il avait créé auparavant dans les 
pays européens, il a monté et dirigé en introduisant pour la pre-
mière fois des sociétés marocaines dans un projet européen com-
plexe intitulé ECSPLAIN financé par la Commission Européenne. 
Ce projet mêlait des aspects de recherche de pointe et des as-
pects de développement industriel. Il a obtenu des résultats scien-
tifiques et industriels très intéressants et la Commission Euro-
péenne a été particulièrement heureuse de sa réussite. 

En complément à son activité professionnelle, il a été : 
 Co-fondateur au Maroc d'une société en NJI (spécialisée dans 
la création de système intelligent d'aide à la décision) et d'une 
société en BIP 

. /Auteur de pius de 25 communications publiées dans des confé-
rences internationales 

. Enseignant à l'IUT de Nice, évaluateur de projets soumis à la 
Fondation Scientifique Autrichienne et membre des comités de 
programmes de plusieurs conférences internationales 

Pariant l'Arabe, le Français, l'Anglais et le Norvégien, Mouhssine Sou-
zoubaa a toujours cherché à renforcer ce pont de collaboration entre 
le Maroc et les pays de l'UE. Il continuera à mener des projets d'en-
vergure nationaux et internationaux au service de son pays pour qu'il 
soit au meilleur niveau d'intégration avec «l'Europe élargie» de l'UE. 

Le Maroc a entamé le processus de démocratisa-
tion et de consolidation de l'Etat de Droit le plus 
avancé dans la zone de la Méditerranée. Egale-
ment, pour faire face au problème du chômage et 
au flux migratoire vers l'Europe, le Maroc a affiché 

sa grande volonté et implémente une stratégie de 
croissance forte fondée sur deux piliers : un Plan 
de développement économique et social et un an-
crage accru à l'Europe . 

Relations UE-Maroc 

Le Maroc est un participant à part entière au proces-
sus de Barcelone où il joue un rôle dynamique, en 
impulsant, par exemple, des initiatives d'intégration 
sous-régionale. L'Accord d'association est entré en 
vigueur le 1er mars 2000 et sa mise en oeuvre se 
réalise à un rythme soutenu. Le Maroc a exprimé en 
outre, sa ferme volonté de se rapprocher davantage 
de l'Europe pour aller au-delà de l'association. 
Dans ce contexte et en tenant compte des objec-
tifs du processus de Barcelone et de la volonté du 
Maroc de resserrer d'avantage ses relations avec 
l'UE, le Maroc avec l'appui de l'UE a entamé d'im-
portantes réformes dans les domaines politique 
et socio-économique : 

 Dans l'appui institutionnel : Réforme de l'adminis-
tration publique et la participation du Maroc au 
Programme TEMPUS. 

 Dans le développement des échanges commer-
ciaux entre l'UE et le Maroc : réforme du secteur 
des transports, lancement d'un programme d'Ap-
pui aux entreprises, ainsi qu'un programme de 
Formation Professionnelle 

 L'émigration : d'une part une meilleure organisa-
tion de l'émigration légale en combattant en 
même temps l'illégale et d'autre part des pro-
grammes de développement pour fixer les popu-
lations dans les régions source principale de cette 
émigration, et plus particulièrement les Provinces 
du Nord. 
 L'environnement, avec des Bonifications d'intérêt 
pour des prêts de la BEI dans trois secteurs prio-
ritaires : l'assainissement des villes de taille 
moyenne, la dépollution industrielle et la lutte 
contre la désertification avec une forte compo-
sante sociale. 



Eléments de la nouvelle politiqu e 
de voisinage 

Le 1er mai, l'UE a étendu à dix nouveaux pays 
membres l'aire de paix, de stabilité, de démocratie 
et de prospérité qu'elle a patiemment constituée 
au cours des cinquante dernières années. En 
même temps, elle est consciente que cette ambi-
tion est vouée à l'échec si ses voisins immédiats, à 
l'Est comme au Sud, ne bénéficient pas eux aussi 
de la paix, de la stabilité et du bien-être. C'est 
pourquoi l'UE a défini une nouvelle politique de 
voisinage basée sur deux principes-clés : la « co-
propriété », qui suppose que la mise en œuvre de 
cette politique est définie conjointement avec cha-
cun des pays concernés ; la « différenciation », qui 
tient pleinement compte de la situation particulière 
et des propriétés de chaque pays. Cette nouvelle 
politique de voisinage, à terme, offrira à ses voisins 
qui partagent avec elle un certain nombre de va-
leurs communes, le plein bénéfice de son marché 
intérieur, fondé sur les quatre libertés : libre circu-
lation des marchandises, des services, des capitaux 
et des personnes. 

Le Maro c précurseu r pou r la nou -
vell e politiqu e de voisinag e et mo -
dèle de la régio n méditerranéenn e 

Grâce à ces réformes, à ces choix opérés en ma-
tière de démocratie, de droits de l'homme, de li-
bertés individuelles et collectives, à la mise à ni-
veau progressive de son économie ainsi que l'utili-
sation judicieuse des crédits alloués par l'UE dans 
le cadre du programme euro méditerranéen 
MEDA, le Maroc sera parmi les premiers bénéfi-
ciaires de la nouvelle politique européenne de voi-
sinage qui "va au-delà des Accords d'Association", 
l'objectif étant de parvenir à une interdépendance 
politique et économique entre l'UE et le Maroc 
dans le cadre d'un partenariat stratégique. 

Les éléments de la nouvelle politique de voisinage 
proposée par l'UE élargie à ses voisins de la région 
méditerranéenne offre un soutien puissant aux ré-
formes engagées déjà par le Maroc pour continuer 
à moderniser son économie, sa société, ses institu-
tions politiques et son administration. Le Maroc 
jouera un rôle de précurseur dans cette stratégie 
commune qui vise à la fois à stabiliser économi-
quement et politiquement la rive Sud de la Médi-
terranée et à faire participer cette dernière à la 
croissance et à la stabilité de la nouvelle Europe 
élargie. Le Maroc servira de modèle pour l'en-
semble de la région. 

Dans d'autre s p rogramme s de ia CE 
qu e M E D A , le Maro c mon t r e ses ca-
pacité s e t donn e ent ièr e satisfactio n 

Dans le cadre de projets européen relevant du 
5éme Programme Cadre (IST) de recherche et 
développement et en travaillant en étroite colla-
boration avec des chercheurs et ingénieurs de 
différents pays d'Europe, un groupe d'ingénieurs 
et docteurs marocains a réussi de faire un pas 
en avant dans la recherche en découvrant de 
nouveaux modèles et de nouveaux algorithmes 
pour la résolution des problèmes complexes 
ayant plusieurs critères d'optimisation. Cette co-
opération a été très bénéfique pour le Maroc 
comme pour les pays européennes membres 
du consortium du projet. En effet, il y a eu créa-
tion d'un système d'aide à la décision (SAD) 
pour la modélisation et la résolution des pro-
blèmes de construction de tunnels (ce système 
peut être étendu pour servir à l'étude et la réa-
lisation du tunnel reliant l'Afrique à l'Europe) et 
un SAD pour la gestion du coupage du bois 
dans les forets. La CE a été particulièrement 
heureuse de la réussite de ce projet. 

ECSPLAI N : Exploitin g non-standar d 
CSP fo r Leveragin g Application s IIn-
telligenc e 
Information Societies Technology (IST) : 
Maroc, France, Norvège, Espagne 
Résultat s : 
« TMST : Systèm e intelligen t d'aid e à 

la décisio n pou r la modélisatio n et la 
résolutio n des problème s de tunne l 

. ECOPLA N : Systèm e intelligen t 
d'aid e à la décisio n pou r la modélisa -
tio n et le managemen t des foret s 

* Méthodes , technique s et composan t 
logicie l générique , assuran t des solu -
tion s de qualit é aux problème s com -
plexe s d'optimisation . 



ROYAUME DU MAROC 

OFFICE NATIONAL DE L'EAU POTABLE 

NOS METIERS 

L'ALIMENTATIO N EN EAU POTABL E 
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NOS AXES STRATEGIQUES 

 Pérennisatio n de l'existant ; 

 Interventio n activ e dans l'assainissement ; 
 Généralisatio n de l'accè s à l'eau potabl e 
en milie u rural . 
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ROYAUME DU MAROC 
OFFICE NATIONA L DE L'EA U POTABLE 

ONEP 

DROIT A L'EAU 
ET GESTION GLOBAL E DU CYCLE DE L'EAU 

Créé en 1972, l'ONEP est un établissement public 
à caractère industriel et commercial doté de la 
personnalité civile et de l'autonomie financière. 

Acteur principal dans le secteur de l'eau potable, 
l'ONEP fourni plus de 80% de la production 
nationale soit près de 700 millions m3 par an et assure 
directement la distribution de plus de 350 
communes, totalisant près de 900.000 abonnés. 

Depuis l'an 2000, l'ONEP est également chargé par 
les Pouvoirs Publics de la mission d'assainissement 
pour le compte des communes dans lesquelles il 
assure la distribution d'eau potable. 

Les efforts déployés par l'ONEP durant les trois 
dernières décennies ont permis d'améliorer le niveau 
de l'approvisionnement en eau potable en milieu 
urbain. Aujourd'hui l'Office s'est fixé une nouvelle 
stratégie visant la généralisation de l'accès à l'eau 
potable à l'ensemble des citoyens et l'intervention 
active dans le secteur de l'assainissement liquide 
dans une vision globale et intégrée du cycle de l'eau. 

Si d'importants investissements ont pu être réalisés 
durant ses trois décennies pour assurer les 
infrastructures de base en matière d'eau potable qui 
ont permis d'améliorer notablement le niveau de 
l'approvisionnement en eau potable en milieu 
urbain, le milieu rural n'a pas connu le môme niveau 
de développement. 

Ainsi, et depuis le discours de S.M LE ROI 
MOHAMMED VI lors de la session d'ouverture du 
Conseil Supérieur de l'eau et du Climat à Agadir 

le 21 Juin 2001, et conformément aux orientations 
des Autorités Publiques, l'ONEP a insufflé un nouvel 
élan au secteur de l'alimentation en eau potable du 
milieu rural notamment par l'assignement d'un 
nouvel objectif visant d'atteindre un taux d'accès à 
l'eau potable de plus de 90% à l'horizon 2007 et ce, 
dans le cadre de sa stratégie de généralisation de 
l'accès à l'eau potable en milieu rural. 

Pour réaliser les objectifs fixés dans sa nouvelle 
stratégie, l'ONEP a mis au point un plan d'action 
articulé autour de trois axes stratégiques : 

 Le renforcement et la sécurisation des infrastruc-
tures d'eau potable en milieu urbain à travers la 
réalisation des équipements d'extension, de 
renforcement et de sécurisation des infrastructures 
d'AEP ainsi que l'amélioration du taux de 
branchement et de rendement des réseaux; 

 L'amélioration de l'alimentation en eau potable du 
milieu rural pour augmenter le taux de desserte 
de 50% actuellement à 90% à l'horizon 2007; 

a réalisation de près de 90 projets 
d'assainissement (collecte et épuration des eaux 
usées) au profit de 3,4 millions d'habitants ainsi 
que l'intervention dans l'exploitation des réseaux 
d'assainissement de 76 communes. 

Avec ce programme d'action, qui consacre un 
investissement global de l'ordre de 18,6 milliards 
DH, l'ONEP se positionne comme l'un des 
principaux acteurs du développement économique 
et social au Maroc 

ONEP - BP. Rabat - Chellah , RABAT - MAROC 
Tel ; (212) 37 75 84 38 Fax : (212) 37 75 31 28 E-mail : onepdcc@onep.m a 
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Cette collaboration a également servi au groupe ma-
rocain pour la réalisation d'un système complet (fi-
nancé par le Ministère de Transport) de la phase 
d'approche pour le centre de contrôle du trafic aé-
rien. Ce système en test à l'aéroport d'Agadir peut 
être installé dans tous les aéroports du royaume, 
voir même son exportation vers d'autres pays en 
Afnque et au Moyen-Orient Le coût d'exploitation 
de ces différents systèmes est minime comparé au 
coût d'acquisition des systèmes similaires importés 
de l'extérieur. Cette stratégie de coopération et de 
création locale permet à l'ingénieur marocain d'être 
au courant des dernières créativités, chez lui, tout en 
créant de la richesse pour son pays.
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La Réform e du Systèm e 
de l'Enseignemen t 
Scolair e 

M.Ahme d LAMRIN I 
Secrétaire Général de l'Education Nationale 

Ingénieur diplômé de l'Ecole Nationale des Ponts 
et Chaussées - promotion 1975 ; 
A obtenu le DESS en Gestion de Projets de l'Ins-
titut d'Administration des Entreprises (IAE) de 
Lille en 1987 : 
A occupé plusieurs postes de responsabilité au 
sein du Ministère de l'Equipement et des Trans-
ports ; 

Au Maroc, l'éducation est placée au rang des 
toutes premières priorités de l'action gouverne-
mentale en raison de l'importance de son impact 
sur la dynamique de développement du pays. 

L'évolution de ce secteur, depuis l'indépendance 
en 1956, a été ponctuée par des réformes desti-
nées à l'adapter aux changements intervenus au 
sein de la société marocaine et dans le monde au-
tour de nous. 

La dernière réforme éducative en date a été celle 
lancée au début de l'année scolaire 2000-2001 en 
référence à la Charte Nationale d'Education et de 
Formation promulguée en 1999. 

Cette réforme, qui a fait l'objet d'un consensus na-
tional, a permis à notre pays de disposer d'un 
cadre de référence plus cohérent en matière de 
politique éducative et d'un système éducatif mieux 
articulé et adapté aux besoins du Maroc du 
XXIème siècle. 

Sa mise en œuvre par Le Ministère de l'Enseigne-
ment Supérieur, de la Formation des Cadres et de 
la Recherche Scientifique coïncide avec d'impor-
tants changements ayant touché les différentes 
structures économiques et sociales du pays dans le 
souci d'accélérer son développement humain. 

Trois grands objectifs lui ont été assignés ; il s'agit 
d'accroître le développement de l'enseignement, 
de promouvoir la qualité de l'éducation et d'assu-
rer une gestion efficace du système éducatif. 

Pour atteindre ces objectifs, d'importantes me-
sures et ressources sont déployées et de grands 
chantiers sont actuellement ouverts. Ils sont desti-
nés à : 

 augmenter davantage l'offre scolaire et stimuler la 
scolarisation, particulièrement celle des enfants 
en situation précaire ; 

 encourager l'enseignement préscolaire et l'ensei-
gnement scolaire privé en tant que leviers princi-
paux pour assurer la promotion du système édu-
catif ; 

. introduire des innovations pédagogiques ayant 
trait au processus d'enseignement - apprentissage ; 

 réhabiliter et revaloriser les ressources humaines 
en prenant appui sur des leviers puissants tels 
que la formation, la mobilité, la gestion de proxi-
mité et l'amélioration des conditions sociales et 
de travail ; 

 accentuer le processus de déconcentration et de 
décentralisation par le redéploiement des 
moyens et la dévolution des compétences et des 
missions au profit des niveaux administratifs aux 
niveau régional et local. 

Bien que la réforme, qui est entrée dans sa qua-
trième année, n'ait pas encore eu le temps de dé-
montrer la pertinence des choix qui y président, 
un premier bilan positif de sa mise en œuvre à été 
établi en fonction des objectifs qui lui sont fixés. 

Ainsi au niveau du développement de l'enseigne-
ment, les efforts entrepris ont permis une impor-
tante évolution des effectifs puisque le nombre des 
élèves scolarisés dans l'enseignement primaire et 
secondaire, public et privé, est passé de 5 I 33 384 
dont 2 282 789 filles en 1999-2000 à 5 834 888 
dont 2 689 075 filles en 2003-2004, soit un ac-
croissement de I 3,7% et 17,8 % respectivement. 

Entre les deux années, la scolarisation en milieu 
rural a connu une plus forte expansion puisque le 

I 
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nombre des élèves est passé de I 871 969 dont 
757 793 filles à 2 250 559 dont 976 272 filles, soit 
un accroissement de 20,2% et 28,8% respective-
ment, Cette évolution a été réalisée grâce à l'im-
pulsion d'actions s'adressant spécifiquement à ce 
milieu, lesquelles ont été appuyées par des parte-
naires nationaux et internationaux très actifs dans 
le domaine de l'éducation. 

En termes relatifs, les taux nets de scolarisation, 
pour leur part, ont connu une nette amélioration 
durant cette même période. Globalement, ces 
taux sont passés de 79% à 92,2% pour la tranche 
d'âge 6-1 I ans, de 58% à 68,8% pour la tranche 
d'âge 12-14 ans et de 35,4% à 42,8% pour la 
tranche d'âge 15-17 ans. 

Au niveau de la promotion de la qualité de l'édu-
cation, de nouveaux curricula ont été élaborés et 
sont mis en application progressivement. Corollai-
rement, les manuels scolaires ont été renouvelés, 
et ont fait l'objet d'une réforme fondée sur les 
principes de libéralisation et de pluralité. Un co-
mité permanent de rénovation et d'adaptation 
continues des programmes et des méthodes a été 
créé. Le système des examens scolaires, notam-
ment celui du baccalauréat a été révisé. L'ensei-
gnement des langues a été élargi et s'est distingué 
par l'introduction de l'Amazigh (le berbère) dans 
les premières années du primaire. De même, un 
vaste programme de développement des nou-
velles technologies de l'information et de la com-
munication a été engagé dans la perspective de 
disposer avant la fin de la décennie en cours, d'une 
classe intelligente par établissement scolaire dans 
l'enseignement primaire et secondaire. 

butions ont été élargies, et d'autre part, l'Adminis-
tration Centrale dont le rôle a été réduit au pilo-
tage du système éducatif, à l'élaboration des poli-
tiques et stratégies de développement de ce sys-
tème, à l'encadrement, la coordination, le contrôle 
de gestion et l'inspection à posteriori. 

De même, une nouvelle démarche de planification 
a été adoptée au niveau national et régional. Il 
s'agit de la planification stratégique qui constitue 
une technique d'intervention à la fois novatrice, ra-
tionnelle et souple pour concrétiser les objectifs 
de la réforme en cours, 

Par ailleurs, des mesures destinées à améliorer les 
conditions sociales et matérielles du corps ensei-
gnant ont été mises en œuvre. Elles concernent 
particulièrement l'adoption d'un nouveau statut 
des personnels enseignants plus motivant et reva-
lorisant, et la création de la Fondation Mohamed 
VI pour la Promotion des Œuvres Sociales de 
l'Education et de la Formation, qui contribue au 
bien-être des enseignants et leur vient en aide 
dans plusieurs domaines, notamment le logement, 
une couverture sociale complémentaire ainsi que 
différents services de culture et de loisirs. 

La réforme éducative en cours a franchi plusieurs 
étapes. Cependant, il reste encore bien du chemin 
à faire. Le Ministère de l'Enseignement Supérieur, 
de la Formation des Cadres et de la Recherche 
Scientifique en est conscient et œuvre inlassable-
ment pour relever ce défi afin de permettre au 
système d'éducation et de formation de jouer plei-
nement son rôle dans l'édification d'un Maroc dé-
mocratique et moderne.

En outre des sessions de formation continue sont 
organisées au profit des différents personnels im-
pliqués dans la mise en œuvre des innovations pé-
dagogiques. Dans ce domaine, l'innovation la plus 
remarquable a été le développement d'un système 
de formation à distance par la télévision interactive 
accessible sur les lieux de travail des éducateurs, 
particulièrement en milieu rural. Le système 
d'orientation et d'évaluation a été rénové pour 
mettre l'accent sur le projet personnel de l'élève et 
ses aptitudes, sur l'harmonisation des stratégies de 
développement du système d'éducation et de for-
mation et sur le resserrement de ses liens avec le 
développement. 

Enfin, un effort particulier a été accompli en faveur 
des formations post-baccalauréat dans le but d'en-
courager l'excellence et d'adapter au mieux l'ensei-
gnement aux exigences de l'appareil national de 
production. Cet effort a permis d'accueillir, dans 
des filières diversifiées, 3 208 étudiants dans les 
classes préparatoires aux grandes écoles et I 747 
étudiants dans les classes de brevet de technicien 
supérieur en 2003-2004. De son côté, l'enseigne-
ment privé a été autorisé à ouvrir des classes pré-
paratoires qui reçoivent 636 étudiants cette année. 

Au niveau de l'amélioration de la gestion du sys-
tème éducatif, le processus de décentralisation ad-
ministrative a été renforcé en réorganisant, d'une 
part, les Académies Régionales d'éducation et de 
formation, les Délégations Provinciales et Préfecto-
rales et les Etablissements Scolaires dont les attri-



Opération Main à la Pâte 

La réforme des curncula a introduit des innova-
tions dans tous les domaines, intéressant plus 
particulièrement l'amélioration de l'enseigne-
ment des sciences de la technologie et des tra-
vaux manuels en s'appuyant sur la pratique de la 
méthodologie expérimentale. 

Dans cette perspective une opération Main à la 
Pâte a été introduite dans un grand nombre 
d'établissements scolaires dans lesquels ont été 
implantés des ateliers scientifiques. Cette expé-
rience, a permis de : 

« restructurer les rapports pédagogiques, didac-
tiques et comportementaux entre l'enseignant, 
l'élève et le savoir ; 

. d'établir des liens entre l'école, les parents, les 
associations et les acteurs de la communauté 
scientifique ; 

 donner aux élèves quelques clés pour com-
prendre et maîtriser le monde moderne ; 

 susciter au maximum l'activité des enfants en 
pratiquant eux-mêmes des expériences, en en-
quêtant sur des choses et en construisant eux-
mêmes leur savoir scientifique ; et 

 d'aider les apprenants à construire des atti-
tudes objectives, à se découvrir comme sujets 
de paroles et de connaissances favorisant ainsi 
'émergence d'une citoyenneté constructive, 

Cette dynamique favorise l'autonomie, la curio-
sité des apprenants, le goût de manipuler et la 
prise de l'initiative, tenant compte de stratégies 
pédagogiques différenciées. Pour valoriser les 
nombreuses productions, des expo sciences aux 
niveaux local, régional et national, sont régulière-
ment organisées. 

Formation continue par laTélévi-
sion Interactive (TVI) 

Fondée sur un modèle pédagogique et média-
tique original, chaque session de formation à 
distance utilisant la technologie interactive fait 
appel à quatre modes d'apprentissage : 

Mode d'apprentissage  Communication 

Mode présentiel Face à face 

(Situation classique) 

Mode à distance 
TVI 

Synchrone / 
Directe 

(Système VSAT) 

Mode à distance 
Web 

Asynchrone / 
différée 

(Plate forme I Site sur le Web) 

Mode autonome Individuelle 

(Poste Multimédia) 

Lors de la session TVI, relié par satellite aux 
Sites d'Apprentissages, l'Animateur utilise le sys-
tème à partir du studio du Centre de Présenta-
tion pour exposer (avec diapos, reportages, ...), 
encadrer, interpeller un apprenant, évaluer à 
l'aide de QCM, partager une application, etc. 
L'apprenant, de manière synchrone et directe, 
peut demander la parole, poser/répondre à une 
question, envoyer un message,... 



Rôl e du Financemen t 
dan s la Promotio n 
de la Gouvernanc e 

Août 2004 28 

M. Kari m MANSOUR I 
Directeur Général du FEC 

sein de la société de bourse Boscher SA à Paris 
chargé durant 3 ans des futures et options. De 
I 990 à I 994 il a piloté plusieurs études tech-
niques et économiques (programme autoroutier) 
au sein du BET TEAM Maroc. En 1995 il rejoint 
le cabinet du Ministre des Finances, pour mettre 
en place le programme de modernisation du 
Ministère avant d'être chargé de négocier des 
mécanismes d'allégement de la dette avec les 
créanciers du Club de Paris et de coordonner le 
processus de Rating du Maroc au sein de la Di-
rection du Trésor. De 1999 à 2000 il occupe le 

poste de Directeur du Contrôle des nsques, en charge des finance-
ments structurés au sein du pôle banque d'affaire de la BMCE 
avant d'être Chargé de Mission auprès du Premier Ministre, res-
ponsable des Relations Economiques Internationales entre 2000 
et 2001. puis Secrétaire Général du Ministère des Affaires Econo-
miques et Générale. Monsieur MANSOURI a été nommé Direc-
teur Général du TEC en Juillet 2003. 

La gouvernance et le développement local sont 
des thèmes récurrents et transversaux dans la vie 
nationale. Si les choix politiques sont clairement 
formulés à ce niveau, les déclinaisons et l'opéra-
tionnalité offrent encore des marges d'actions im-
portantes notamment dans le secteur local qui 
offre naturellement une résonance toute particu-
lière à cette thématique. 

Le Fonds d'Equipement Communal (FEC) qui a 
été créé en I 959, en tant qu'établissement public 
doté de la personnalité juridique et de l'autonomie 
financière, dans le but de financer les projets socio-
économiques financièrement et économiquement 
viables des Collectivités Locales (CL.), a connu de-
puis d'importantes réformes visant à consolider 
son rôle d'intermédiaire financier et d'outil de dé-
veloppement local. 

Ainsi, après un niveau modeste, ne dépassant pas 
les 350 MDH d'engagements durant les années 80, 
le volume annuel moyen des prêts accordés a at-
teint 1,3 Milliard de Dirhams depuis la réorganisa-
tion intervenue au cours des années 90 et qui a 
notamment consacré le FEC en tant qu'établisse-
ment bancaire. Une nette amélioration a été égale-
ment enregistrée au niveau des résultats, en pro-
gression continue. Faible au début de la décennie 
précédente (0,20% en 1990), la marge brute a 
ainsi atteint 3.26% en 2003. Ces résultats décou-
lent pour une large part d'une amélioration de la 
gouvernance imposée par la stricte application de 
la réglementation bancaire. 

En tant que bailleur de fonds marocain, exclusive-
ment consacré au financement local, et donc, dans 
une certaine mesure au développement local, Le 
FEC occupe donc, une place de choix dans sa ca-
pacité à être, à l'instar d'autres bailleurs de fonds 
internationaux, un vecteur de bonne gouvernance 
au contact de sa clientèle. 

Souk 

Les voies d'une meil leure gouver-
nance 

Au-delà des actions déjà entreprises par le FEC et 
qui concourent résolument au renforcement de la 
gouvernance locale (formalisation des procédures, 
mise à contribution de la tutelle, collectivité des 
décisions d'octroi de prêts, assistance aux études 
de projets et aux élus, etc.), et dans la perspective 
de notre action et de la perception de notre rôle 
en tant que bailleurs de fonds, le rehaussement de 
la gouvernance offre encore aujourd'hui des es-
paces d'intervention larges qui passent par des 
considérations propres au triptyque suivant : 

- Encourager la planification ; 
- Inciter à la transparence ; 
- Soutenir les partenariats ; 

Encourage r la planification . 

La nécessité de la planification peut paraître triviale 
mais il n'en demeure pas moins très pertinent de 
le rappeler. Il est en effet impératif pour les C L de 
pouvoir disposer d'une vision la plus claire et co-
hérente possible de l'ensemble des actions qu'il 
convient de mener dans un horizon maîtrisable à 



moyen terme sans rester otage du court terme 
voire de l'urgence. Ce besoin fondamental de vi-
sion est renforcé par la nécessaire prise en 
compte des attentes et besoins formulés par le ci-
toyen désormais au centre de toute action et ré-
flexion publiques. 

Si le financement peut inciter à la performance par 
le respect des normes de rationalité, d'efficacité 
(objectifs/résultats) et d'efficience (moyens/résul-
tats), la nature structurellement réduite des res-
sources oblige une optimisation qui passe par l'arbi-
trage et donc la programmation et la planification. 
Dans la pratique, bon nombre de collectivités ont 
des difficultés à formuler une vision. Ces difficultés 
s'expliquent essentiellement par le manque de res-
sources humaines formées à cet effet, et le manque 
de visibilité sur les moyens financiers envisageables. 

A partir de ce constat la responsabilité du FEC en 
tant que bailleurs de fonds investi d'une mission de 
service public, est de soutenir les initiatives visant à 
encourager, financer, et accompagner toute dé-
marche permettant aux collectivités de concevoir, 
chiffrer, et programmer leur vision du développe-
ment adaptée à leur réalité. Cette action d'assis-
tance à la programmation met l'institution dans 
une posture pro active et fait relais aux démarches 
dans ce sens entreprises par les pouvoirs publics. 

Il est clair que la diversité des C L . transparaît 
même dans la nature des besoins exprimés. Cer-
taines demandent à l'Etat un rôle de soutien, 
d'autres revendiquent un rôle d'orientateur pour 
l'Etat et d'autres encore pourraient assumer leurs 
responsabilités dans un cadre libéral. Le FEC dis-
pose également à ce niveau d'une fenêtre d'op-
portunité pour adapter sa démarche selon une ap-
proche marketing du territoire et une logique d'ac-
compagnement à une clientèle diversifiée dont le 
positionnement s'opère selon une géométrie va-
riable, dictée par la réalité de sa situation et de ses 
besoins. 

Ainsi, quel que soit le profil d'intervention de l'Etat 
(soutien, orientateur, régulateur), le positionne-
ment du FEC doit permettre une adaptation aux 
spécificités des clients dans le souci du respect 
d'une démarche participative. 

Inci te r à la t ransparence . 

Un autre vecteur thématique de la gouvernance 
est lié à la nécessité d'obtenir les informations 
comme adhésion à une logique de transparence 
de la part des C L 

Pour le FEC, cet impératif n'a pas une connotation 
péjorative, il s'agit d'un gage nécessaire mais non 
suffisant de la bonne gestion. 

Disposer de l'information financière est également 
dans l'intérêt manifeste des CL . car il permet 
d'adapter les procédures à la réalité, de caler des 
normes plus spécifiques et d'accélérer les traite-
ments. Sans cela, l'institution s'oblige à des procé-
dures générales forcément lourdes qui ne tiennent 
pas suffisamment compte des spécificités de cha-
cun et qui ne permettent pas la célérité requise 
dans le traitement de masse. 

Station du traitement des eaux 

Dans le même ordre d'idée, l'absence d'informa-
tions, se révèle pénalisant dans l'optique de ré-
pondre aux besoins spécifiques des catégories 
quand il ne permet pas même de caractériser 
fonctionnellement des strates de client. Les lo-
giques de comparaison, de confrontation et donc 
de performance relative ne peuvent être mises en 
œuvre dans un cadre d'émulation réelle vers des 
standards réalistes. 

Le souci de disposer d'informations financières 
s'explique également par la volonté de susciter la 
confiance dans l'appréciation générale du risque. 
En effet, le risque n'est pas simplement une affaire 
de santé financière, mais repose également sur des 
éléments de confiance et une assurance sur la per-
ception de la qualité de la gouvernance. Le FEC 
constitue l'élément commun et donc le point de 
convergence pour le passage d'une relation prê-
teur-emprunteur marquée par des réflexes publics, 
ou client- fournisseur caractérisée pas la recherche 
de profits, vers une relation de confiance, à l'image 
d'un patient avec son médecin. 

Souteni r les par tenar iats . 

Le troisième élément du tr iptyque concerne le 
soutien aux partenariats. Le FEC accompagne des 
projets pour lesquels les C L sont mises à contri-
bution dans un cadre partenarial pour s'assurer 
qu'elles se l'approprient. 

Plus en amont, le FEC accompagne également la 
décentralisation puisqu'il finance la part des com-
munes pour des programmes nationaux et des 
projets spécifiques lancés selon des modes desti-
nés à renforcer la gouvernance. De ce fait, le F.E.C 
est un acteur dans la décentralisation où il re- 29 
cherche des synergies et des complémentarités qui Ç 5 
obligent des schémas de gestion plus évolués. 

La gouvernance est ainsi renforcée à plus d'un titre : 
On favorise la synthèse des politiques à fort impact 
local dans un souci de rationalité des ressources et 
on suscite la recherche d'une convergence d'intérêt 
entre différents protagonistes. Le tout étant mené 
dans le cadre d'une appropnation des projets par les 
populations et une contribution même symbolique 
de leur part. Le tissu associatif est également et de 
plus en plus partie prenante dans cette dynamique. 

Enfin, tant l'application du principe de subsidiarité 
que la revue objective des attributs et des para-



Une gare routière 

mètres de positionnement institutionnels mettent 
le FEC dans une configuration privilégiée pour être 
le relais de financement des bailleurs de fonds in-
ternationaux (AFD, BEI , KFW, USAID, etc.), 

A l'évidence, ces partenariats génèrent également 
de la gouvernance compte tenu des exigences de 
gestion qu'ils véhiculent auprès des CL. 

Les clés et les principes d'action 

Dans le prolongement de cette analyse, ces trois 
éléments, tirés à la fois de notre expérience et de 
notre vision du financement et de la gouvernance 
locale nous confortent dans les convictions sui-
vantes qui constituent autant de principes qui gui-
dent nos actions : 

- La modularité de la gouvernance est acquise. Il 
faut distinguer entre les principes de gouver-
nance, rigides et ancrés, et les pratiques de gou-
vernance par nature adaptées aux évolutions 
temporelles et spatiales. Dans un souci de réa-

lisme, il est nécessaire d'avoir une vision segmen-
tée de notre clientèle avec des niveaux de gou-
vernance évolutifs et différenciés ; 

- La démarche participative est la seule à même de 
produire les résultats escomptés. La promotion 
d'une approche participative auprès de la clien-
tèle basée sur la recherche du consensus et des 
synergies trouve même son prolongement dans 
le profil d'action du FEC et conditionne son 
schéma de gestion. 

- La proximité de pensée et la disponibilité sont 
nécessaires encore plus qu'une présence phy-
sique. Les C L demandent des services de plus 
en plus élaborés (formation, capacités techniques 
et institutionnelles à trouver des solutions à leurs 
problèmes, nouveaux instruments) et non une 
proximité passive qui ne répond que partielle-
ment à leurs besoins. Cette évolution suppose, à 
l'instar du public, le passage d'un système basé 
sur le contrôle et la suspicion à un système fondé 
sur le partenariat et la confiance avec une défini-
tion et un partage clairs des responsabilités et un 
équilibre entre les droits et les obligations de 
chaque intervenant. 

A l'épreuve des mutations qui ont lieu au niveau 
local et qui agissent comme autant de contraintes 
et de défis nouveaux, le F.E.C est soumis à un im-
pératif de conciliation entre deux vocations ; une 
mission de service public qui reste dévolue 
compte tenu de la nature de la clientèle et la né-
cessaire prise en compte de ses besoins et sollici-
tations diverses, et une logique de marché dictée 
par la maximisation de la rentabilité et du profit. 
Par la prise en compte des principes qui véhiculent 
la gouvernance dans le milieu local et qui permet-
tent d'en rehausser le niveau, le F.E.C. assume plei-
nement son rôle de levier pour le développement 
local et donne un contenu concret à sa mission de 
service public.



Vous ne viendrez plus chez nous par hasard TOTAL 

Prix 
des Ingénieur s 

de " 

Au-delà du diplôme et d'un métier, ê t r e i ngén ieu r 

a u j o u r d ' h u i , c'est croire et s'engager dans la vie. 

Cro i r e dans un progrès maîtrisé, qui irrigue le quotidien du 

plus grand nombre, et respecte notre environnement. 

S ' e n g a g e r dans une aventure et remettre en cause 

l'existant pour en repousser les limites. C'est s ' invest i r 

dans une oeuvre, a p p r o f o n d i r la réflexion, pour que les 

générations futures perpétuent l'héritage. 

Etre ingénieur aujourd'hui est un défi qui mérite attention et 

reconnaissance. 

C'est pourquoi L'Usine Nouvelle et Industrie et Technologies, 

associés ou Conseil National des Ingénieurs et Scientifiques de 

France, créent le « Pri x des Ingénieur s d e Tanné e » 

destiné à mieux faire connaître la profession d'ingénieur er 

récompensant chaque année les meilleurs d'entre eux. 

e meilleure 
ANDRA r> arcelor m 

ASSYSTEMBRIME 



La liaiso n fix e Europe -
Afriqu e à traver s le 
détroi t de Gibralta r : 
Etat des lieu x et 
perspective s 

M.Ji l lal iCHAFI K 
Secrétaire Général de la SNED 

IJillali Chafik, né en 1951 à Ben llmane, Ingé-
nieur civil de l'ENPC, promotion 80 et titulaire de 
la même école d'un MBA, est secrétaire Général 
de la SNED et chargé de mission au Gabinet 
Royal depuis 1980. Il est expert en transport 
auprès de la Commission Economique des No-
tions Unies pour l'Afrique et de la Commission 
Européenne. 

Le Projet de relier les deux rives du Détroit de Gi-
braltar par un tunnel ferroviaire est un projet d'une 
grande valeur pour le développement économique 
et social du Maroc et de l'Espagne. Il l'est aussi 
pour les pays de la région de la Méditerranée occi-
dentale. Un tel projet mérite une attention particu-
lière en raison de sa dimension internationale et 
du fait qu'il constitue dans bien des cas, une op-
portunité de développement intégré pour toute la 
zone concernée. Ce projet est fédérateur autour 
de l'idée-force de coopération, de stabilité poli-
tique, de synergie des potentialités et donnera aux 

32 échanges culturels et à l'essor des relations écono-
miques, une accélération qualitative. Il peut égale-
ment permettre un nouvel aménagement global 
du territoire, le développement de l'ossature qui 
l'englobe et suggère par conséquent, une nouvelle 
dimension des liens et d'échanges de personnes, 
de marchandises mais aussi d'autres biens moins 
tangibles. 

Bénéficiant d'une position géographique privilégiée 
aux confins des deux continents, le Maroc et l'Es-
pagne pourront dans une vision de prospective, 
grâce à la mise en place progressive de nouvelles 
ossatures dont la liaison fixe, faire valoir leur situa-
tion au centre même d'un nouvel ensemble: la zone 
de la Méditerranée Occidentale. En terme de plani-
fication des transports, cette idée fait son chemin. 

Aujourd'hui, le Détroit forme encore une frontière 
assez marquée au niveau du développement éco-
nomique. Ces disparités, devront bien s'estomper 
avec les efforts et le temps. Déjà des politiques vi-
goureuses et volontaristes sont menées pour le 
développement de toute la région de l'Afrique du 
Nord, d'ailleurs en étroite coopération avec les 
instances européennes. Aussi, le présent et le futur 
de la zone dans son ensemble, devraient-t-ils être 
prometteurs, du fait que cette zone dispose de 
nombreux atouts, dont la situation géographique 
privilégiée qui est proche des centres de décision 
et de consommation et pouvant attirer des inves-
tissements internationaux - on l'a déjà vu - pour 
des productions à diffusion très large. 

Il s'agit d'une zone d'avenir, à fort potentiel de dé-
veloppement, qui pourrait demain, grâce à ses 
multiples atouts au sein de l'économie mondiale, 
constituer un pôle dynamique et rivaliser avec les 
places traditionnelles d'extrême orient. 

Par ailleurs, quand on sait que les deux rives du 
détroit de Gibraltar sont distantes en moyenne de 
30 km et que la future liaison fixe une fois réalisée, 
ces deux rives ne seront plus qu'à une vingtaine de 



minutes de distance l'une de l'autre, on atteint par 
là, le domaine des trajets dits de type urbain, ou 
du moins appartenant à une même conurbation. 
Ce qui laisse présager à long terme ou à très long 
terme, des potentialités extraordinaires d'échanges 
entre les rives, encore mal entrevues aujourd'hui, 
conséquentes d'un aménagement territorial local 
des deux rives. On pourra alors habiter chez soi et 
rester attaché à sa terre, sur une rive, tout en al-
lant travailler ou faire ses courses dans la même 
journée sur l'autre rive. 

La réalisation effective d'un système de transport 
rapide pourrait ainsi aider et unifier les hommes 
sans pour autant les déraciner et donner à la co-
existence sa dimension concrète. 

Ce nouveau système de transport, se résume à 
liaison par un tunnel ferroviaire souterrain, comme 
pour la traversée de la Manche entre l'Angleterre 
et le continent européen. Ce dernier ouvrage gi-
gantesque, par ses caractéristiques techniques et 
par sa proximité géographique, constitue d'ailleurs, 
un véritable laboratoire pour notre projet. 
Aujourd'hui, une alternative de base technique du 
tunnel du Détroit est proposée. Il s'agit d'un tunnel 
ferroviaire à une seule voie, constituant la solution 
la plus simple et la plus économique du point de 
vue du génie civil, avec cependant, la présence 
d'une galerie parallèle de faible diamètre, appelée 
galerie de service. Cette dernière est nécessaire 
pour résoudre efficacement les problèmes de ven-
tilation, de maintenance, et surtout de sécurité des 
usagers. 

Deux types de trains différents emprunteront le 
futur tunnel : 

 Des trains classiques de voyageurs et de mar-
chandises pour des moyennes à longues dis-
tances, ainsi que des trains à grandes vitesse 
(AVE et TGV ou trains trans maghrébins reliant 
Paris-Madrid-Rabat-Alger-Tunis) ; et 

 Des trains spéciaux, appelés rames navettes, cir-
culant entre deux gares terminales aménagées 
sur les deux rives du Détroit et pouvant charger 
des véhicules accompagnés et des camions. Ces 
trains feront effectivement la navette, par rafales 
dans un sens, puis dans l'autre, puisque le tunnel 
sera à voie unique. 

La traversée par train dure une vingtaine de mi-
nutes et le temps d'attente maximal pour les véhi-
cules est de l'ordre d'une heure et demie. 

Mais pour que ce projet prenne corps, des années 
d'investigations et de recherches sont nécessaires. 
Elles sont entreprises en coopération étroite entre 
le Maroc et l'Espagne au niveau de deux Sociétés 
étatiques, la SNED à Rabat et la SECEG à Madrid, 
coiffées par un Comité Mixte qui constitue l'or-
gane de direction et de gestion du projet. 

Deux accords internationaux liant les deux pays au 
sujet de l'ouvrage futur de franchissement du Dé-
troit, ont été signés respectivement en 1980 au 
moment du lancement des études du projet et en 
1989, date marquant la lOème année des études. 
Ce dernier accord a mis l'accent sur la recherche 
de tout les moyens de coopération bilatérale et à 
l'échelon international, pour assurer la réalisation 

de cet ouvrage et a donné une nouvelle impulsion 
aux études en recommandant l'élaboration d'un 
dossier complet de faisabilité du projet. 

Dans ce cadre, des essais de creusement de gale-
ries sous-marines en vraie grandeur, ont été réali-
sés, en bord de mer près de Tanger et à terre 
près de Tarifa, et des investigations soutenues, 
consistant en des forages profonds, sont en cours 
dans la partie sous-marine du Détroit pour confir-
mer l'épaisseur de recouvrement du futur tunnel 
et consolider définitivement le dossier technique. 

La réalisation du programme des études et des 
travaux en mer n'est pas une chose facile. Les ca-
ractéristiques géologiques, géotechniques, météo-
rologiques et océanographiques sont complexes et 
nécessitent, pour lever certaines indéterminations, 
l'emploi de techniques très sophistiquées qu'ils 
convient souvent de mettre au point pour les 
adapter aux conditions propres et agressives du 
Détroit de Gibraltar. 

Il est prévu que les résultats d'études une fois fina-
lisés, soient soumis aux instances de l'Union Euro-
péenne, en vue de la participation de celle-ci, au 
développement du projet, afin que soit confirmée 
toute sa dimension internationale de réorganisa-
tion de la structure intercontinentale des trans-
ports aux portes de l'Europe et sur son versant 
Sud méditerranéen. 

Comme on le verra, cette liaison insuffle une forte 
dynamique de développement aux corridors de 
transport dans cette zone. 

La prochaine étape du projet a été fixée par la 
dernière réunion du Comité Mixte tenue à Madrid 
le 2 décembre 2003 et lors de la rencontre ma-
roco-espagnole de Haut niveau, tenue à Marra-
kech le 8 et 9 décembre 2003. Elle consiste à fina-
liser les études vers 2006, notamment par la levée 
de toutes les indéterminations géologiques quant à 
l'épaisseur de recouvrement du tunnel et le lance-
ment en 2008, et à titre d'investigation, de la 
construction de la galerie de reconnaissance dans 



la partie sous-marine du Détroit nécessaire pour 
réduire les aléas géologiques qui pèsent sur le pro-
jet dans sa globalité. 
L'investissement préalable pour la construction de 
cette galerie de reconnaissance a été estimé entre 
350 et 400 millions d'Euro, pour un délai de réali-
sation de 5 à 6 années de travaux. C'est donc tout 
un plan de la construction du projet qui peut être 
effectué à l'avance par rapport au planning global 
de réalisation de l'ouvrage, pour des raisons de fia-
bilité et de sécurité des investissements. 

Le Comité Mixte a décidé lors de sa dernière ré-
union d'impliquer l'Union Européenne afin qu'elle 
participe conjointement avec le Maroc et l'Espagne 
au financement de cette première phase. Une pre-
mière réunion autour du projet a eu lieu à 
Bruxelles le 14 janvier 2004, avec les instances de 
la Commission Européenne et a été consacrée à la 
présentation du projet et à la définition des actions 
de coopération pour son développement. Elle sera 
suivie en automne 2004, par une deuxième ren-
contre. 

Par la suite, la construction du tunnel principal 
pourrait être concédée au secteur privé, comme 
pour le tunnel sous la Manche, sans aucun autre 
apport des Etats. Dans ces conditions seulement, 
la rentabilité financière des fonds privés à investir 
dans la concession pourrait être atteinte. 

Ainsi, on peut aujourd'hui affirmer, concernant le 
tunnel du détroit de Gibraltar que : 

. Les technologies sont maîtrisées puisque des 
projets similaires ont été réalisés (tunnel sous la 
Manche, tunnel du Seïkan au Japon) ; 

 L'ouvrage présentera une grande sécurité pen-
dant sa construction et son exploitation, une fois 
l'ensemble des investigations achevées et les ré-
sultats confirmés ; 

 Il peut être réalisé de manière progressive et ne 
coûtera aux Etats promoteurs que l'investisse-
ment initial de la galerie de reconnaissance, et 
celui des lignes routières et ferroviaires de rac-
cordement aux réseaux; 

. Sa rentabilité pourrait être suffisante pour une 
mise en service selon les modalités de la conces-
sion vers la fin de la décennie 2010. 

Placé dans son contexte économique international, 
le projet intéresse en réalité, une vaste zone inter-
continentale d'Europe et d'Afrique, dans laquelle 
ies grands axes de transport terrestre sont en 
pleine expansion. On a vu l'Espagne -présentée ici 
en tant que modèle- fournir à son entrée à l'Union 
Européenne, un effort considérable dans ce do-
maine, puisqu'elle a érigé en une dizaine d'années 
près de 5000 km d'autoroutes et de voies express, 
ainsi qu'une ligne ferroviaire à grande vitesse des-
servant le Sud du pays et devant être prolongée 
au Nord vers la frontière française. 

Au Maroc, le réseau autoroutier est en construc-
tion avancée avec un programme de 1500 km de 
réalisation à l'horizon 2010 dont 552 km sont déjà 
en service, 206 km en cours de travaux et plus de 
1200 km sont programmés à court et moyen 
terme. Ce programme se développe le long des 
axes structurant du pays, orientés davantage du 
Nord au Sud et de Est à l'Ouest. 

De même la rocade méditerranéenne en cours de 
travaux, devra relier Tanger à la frontière maroco-
algénenne sur 550 km dont 250 km de routes 
existantes à réaménager et 300 km de routes nou-
velles. On peut aussi rejoindre la frontière Sud du 
Maroc par une route aux normes internationales, 
longue de 2400 km entre Tanger et El Gouera. 
Cette route, elle-même constitue le tronçon prin-
cipal de l'axe routier Tanger-Lagos qui drainera les 
pays de l'Afrique de l'Ouest à partir de la Méditer-
ranée, sur une longueur de 7.600 km, déjà réalisée 
à plus de 70 %. 

D'ailleurs, les trois pays Maroc, Mauritanie et Séné-
gal ont décidé d'unir leurs efforts pour le dévelop-
pement de la route Tanger-Nouakchott-Dakar 
longue de 3500 km. Les administrations concer-
nées des trois pays sont déjà à l'œuvre depuis plus 
de trois ans, pour la construction du maillon man-
quant entre Naoudhibou et Nouakchott sur 470 
km, du pont sur le fleuve du Sénégal et de l'amé-
nagement d'autres tronçons construits. 

Déjà dans la région aussi bien au Nord qu'au Sud, 
les réseaux de transport s'organisent et un effort 
est entrepris pour développer de concert, les cor-
ridors débouchant sur le Détroit de Gibraltar : 

D'un côté, l'Europe développe le corridor 
Nord/Est-Sud/Ouest vers le Détroit, avec ses mul-
tiples ramifications et modes de transport, soit le 
long de l'Atlantique en passant par Bordeaux et 
Madrid, soit le long de la Méditerranée desservant 
Barcelone et Marseille avec une bifurcation sur 
Rome. 

Au niveau de l'Union du Maghreb Arabe, les pays 
de cette organisation mènent dans le cadre d'une 
stratégie globale, la réalisation des deux importants 
axes : 

. L'autoroute de l'Unité Maghrébine qui relie les 
cinq capitales des pays maghrébins de Nouak-
chott en Mauritanie à Tripoli en Libye, sur une 
longueur de 6.850 km. Cet axe routier, entière-
ment bitumé à l'exception du tronçon Nouak-
chott-Nouadhibou sur 470 km dont les travaux 
sont en cours, comporte aujourd'hui, 947 km de 
tronçons autoroutiers en exploitation, 2.500 km 
programmés à moyen et long terme et 504 km 
de route à 2 fois 2 voies. 
 Le train transmaghrébin qui relie déjà le Maroc, 
l'Algérie et la Tunisie sur une longueur de 8.383 
km dont 5.587 km sont à écartement européen. 
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Il connaît d'importants travaux de renouvelle-
ment de voies, d'amélioration de leur capacité et 
de modernisation des équipements de communi-
cation et de signalisation. 

Le lien fixe apparaît donc comme le point de jonc-
tion de tout un réseau d'infrastructures de trans-
port en projet ou en cours de réalisation. Il est to-
talement intégré dans une stratégie globale de dé-
veloppement des transports en Méditerranée Oc-
cidentale et s'inscrit dans la construction d'un es-
pace de véritable partenariat entre l'Union Euro-
péenne et le Maghreb. 

Ainsi, l'ouvrage de liaison fixe n'a pas pour seule 
ambition de rendre plus fluide les déplacements de 
biens et de personnes à travers le Détroit. Il s'agit 
en fait de réaliser le chaînon manquant dans le sys-
tème de transport international Europe-Afrique et 
autour de la Méditerranée. Le projet se situe dans 
une perspective dynamique des échanges à l'inté-
rieur du corridor Nord/Sud d'infrastructures ter-
restres de transport que sont les routes, les auto-
routes et voies ferrées allant de l'Europe du Sud-
Ouest aux pays du Maghreb et de l'Afrique de 
l'Ouest via le Détroit de Gibraltar. 

Ce corridor terrestre qui est, comme on l'a vu, en 
pleine expansion, constituera une alternative de 
plus en plus performante face aux lignes maritimes 
de transport Europe Afrique, car il s'avère de fait, 
que le transport par voie terrestre - route, rail et 
transport combiné - constitue le mode le plus 
puissant pour le développement des échanges et 
l'intégration économique. 

C'est dans cet esprit qu'a été organisée, en janvier 
1995 à Paris, la 1ère rencontre des Ministres des 
Transports de la Méditerranée Occidentale, re-
groupant l'Espagne, l'Italie, la France, le Maroc, l'Al-
gérie, la Tunisie et la Commission Européenne. 
Les Ministres des Transports ont estimé que des 
systèmes et des infrastructures de transport 
adaptés et efficaces, constituent un atout pour la 
recherche d'une intégration économique et so-
ciale durable de l'ensemble des pays de la Médi-
terranée Occidentale, qui est elle-même un enjeu 
majeur des années à venir. Ils ont prévu d'engager 
une démarche régulière et commune de concer-
tation, de façon à identifier des corridors priori-
taires dans le prolongement des réseaux transeu-
ropéens en direction et entre les pays de la rive 
Sud, et d'aider à leur développement. La maturité 
de certains projets parmi lesquels figure déjà le 
lien fixe par le Détroit de Gibraltar, ainsi que la 
possibilité de leur financement et de leur réalisa-
tion, ont été examinées. 

Ce travail a été relayé au niveau euro-méditerra-
néen par la création en 1999, sous l'égide de la 
Commission Européenne, du forum Euro-Med des 
transports pour le développement du secteur, 
dans la perspective de la mise en place de la zone 
euro-méditerranéenne de libre échange. 

Dans ce cadre, la Commission Européenne a initié 
et financé plusieurs actions, notamment, deux 
études importantes qui sont en cours de réalisation. 

La première étude dénommée « DESTIN » vise à 
mettre en évidence une stratégie réelle de déve-

loppement des transports par l'identification et la 
mise en œuvre de projets prioritaires de la zone 
de la Méditerrannée Occidentale ; et la seconde 
étude, intitulée « MEDA-TEN-T » intéresse l'en-
semble des pays du pourtour méditerranéen et a 
pour but de définir et développer des corridors 
méditerranéens se situant dans le prolongement 
des corridors européens. 

Ainsi, une logique de réseau euro-maghrébin se 
met peu à peu en place. Une réflexion simple sur 
l'aménagement du territoire à l'échelle de l'Union 
Européenne fait apparaître l'importance de déve-
lopper les réseaux de transport au Sud-Ouest 
constitués de la France, de la Péninsule-Ibérique et 
de l'Italie. Cet ensemble ne doit pas être margina-
lisé dans le domaine de l'investissement intégré en 
matière de transport. 

Le risque pour l'Union Européenne serait d'oublier 
sa façade méditerranéenne et de concentrer ses 
efforts sur la seule ouverture à l'Est, d'où la néces-
sité d'une logique de réseau euro-maghrébin. 

L'Europe, tirée vers le Nord et vers l'Est par le 
vent de l'histoire, devra contrebalancer cette situa-
tion pour ne pas accroître les disparités écono-
miques et sociales entre les deux rives de la Médi-
terranée et pour que l'Europe se tourne aussi véri-
tablement vers le Sud. On ne peut concevoir un 
développement d'une partie de l'Europe sans pen-
ser à un co-développement du Nord de l'Afrique 
voisin, cela semble nécessaire, car il s'agit de fait 
d'un système commun. 

Au delà des vicissitudes conjoncturelles, il y a une 
réelle vision d'ancrer le Maghreb au parcours exal-
tant de développement pris par l'Europe. La Liai-
son Fixe s'inscrit dans ce schéma global et ses pre-
mières indications en termes de rentabilité écono-
mique pour la zone, sont très encourageantes. 

Ainsi, on a estimé la création des emplois perma-
nents liés au projet à environ 20.000 au total au 
Maroc et en Espagne. Les surplus globaux actuali-
sés sont supérieurs aux investissements et déga-
gent une rentabilité moyenne économique de 
l'ordre de 15%. Ces surplus se répartissent grosso 
modo de manière équivalente entre le Maroc, l'Es-
pagne et le reste de l'Europe du Sud/Ouest. 

Il semble ainsi que ce projet soit autant intéressant 
pour les relations Europe-Afrique que pour celles, 
plus directes, Maroc-Espagne, et que de ce fait, le 
projet doit recevoir une contribution publique des 
deux pays promoteurs. 

Aussi bien le financement que la construction de 
l'ouvrage de liaison fixe devraient être envisagés à 
l'échelon international, en impliquant des institu-
tions financières et des entreprises de plusieurs 
pays, dans le cadre d'une concession. Un montage 
financier totalement privé comme pour le tunnel 
sous la Manche, paraît aujourd'hui plus probable 
qu'auparavant, à condition que les Etats promo-
teurs consentent à prendre en charge le creuse-
ment préalable de la galerie de reconnaissance 
qui paraît être aujourd'hui une condition sine qua 
non. Avec ces contraintes, on peut alors envisager 
une rentabilité financière encourageante des fonds 
investis. 



Ces niveaux de résultats semblent de nature à re-
tenir l'attention des organismes de financement in-
ternationaux et les entreprises de construction, du 
moins lorsque les reconnaissances et autres tra-
vaux préliminaires à la réalisation de l'ouvrage au-
ront permis de s'assurer que les risques de 
construction du projet et ses aléas d'exploitation 
sont limités. C'est à cet effet que, dans le cadre du 
planning à court terme, sont proposées l'étude dé-
taillée puis la réalisation de la galerie de reconnais-
sance sous-manne dans l'objectif est de confirmer 
les structures géologiques devant être traversées 
par le futur tunnel. 

Les résultats des études de la liaison fixe sont pré-
sentés périodiquement devant la communauté 
scientifique internationale pour attester de la vali-
dité des démarches et des analyses développées. 
C'est ainsi qu'en mai 1995 s'est tenu à Séville un 
congrès international, le quatrième du genre qui lui 
a été consacré, et qui a retenu formellement le 
tunnel ferroviaire souterrain comme la solution fai-
sable techniquement et économiquement et a re-
commandé le creusement préalable de la galerie 
de reconnaissance sous-marine, 

De son côté, l'Organisation des Nations-Unies éla-
bore aussi, et de manière périodique depuis 1981, 
une évaluation des travaux de reconnaissance et 
études réalisées pour le projet. Il semble bien que 
la Liaison Fixe par le Détroit de Gibraltar soit le 
seul projet international qui fasse l'objet d'un suivi 
systématique de la part de l'O.N.U. Le dernier rap-
port élaboré en 2003 évalue de manière très posi-
tive les progrès réalisés par les études et a fait l'ob-
jet d'une résolution adoptée par le Conseil Econo-
mique et Social de l'O.N.U. insistant sur les retom-
bées bénéfiques attendues du Projet. 

La communauté internationale a vu le développe-
ment puis la réalisation de deux tunnels sous ma-
rins importants : Le Seikan, qui relie deux îles d'un 
même pays le Japon, puis la Manche qui relie un 
pays, l'Angleterre et un continent, l'Europe. Le 
futur tunnel sous le Détroit de Gibraltar se pro-
pose de relier non seulement deux pays, mais 
deux continents importants, l'Europe et l'Afrique. Il 
apportera sa propre contribution à la paix et au 
développement harmonieux dans cette partie du 
monde, connue pour être le berceau civilisationnel 
de l'humanité. 

Cette liaison fixe est non seulement conçue 
comme une liaison terrestre mais comme un véri-
table couloir d'échanges et de communications. 

Le Détroit de Gibraltar a été un pont de civilisa-
tion entre l'Afrique, l'Europe et le monde Arabe. 
Notre souhait est d'en faire un pont d'échange 
total. Il l'est déjà en grande partie puisqu'il assure 
les échanges de télécommunications et qu'il est 
traversé déjà par un gazoduc Europe-Afrique, ainsi 
qu'une liaison électrique, en attendant, si besoin 
est, les futures « autoroutes de l'information ». 

Enfin ce projet, apparemment colossal, est en fait 
devenu plus simple qu'on ne l'imaginait au départ. 
Les résultats des investigations réalisées ainsi que 
le type de conception préconisé en l'occurrence le 
tunnel, ont permis de démystifier les difficultés à 
rencontrer pour les rendre plus accessibles à l'ana-
lyse et à la recherche de solutions appropriées, 
pourvu que la volonté politique et l'intérêt à 
l'échelle des deux pays directement concernés 
puissent être mobilisés autour de ce projet.
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La Fondatio n 
et le Maro c 
un e histoir e commun e 
depui s le débu t 
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Aides à des élèves marocains faisant leurs études en France 

Stages  scientifiques  à l'étranger 

Badr BOUTALEB-JOUTEI à Lisbonne ( ! 
Zachane CHERKAOUI à Budapest (2001 ) 
Anouar ADYEL à Trento (2002) 
Adnane ALAOUI SOULIMANI à Porto (2002) 
Khalid YAQOBI à Southampton (2002) 
Younès BENATIA à Mmho (2003) 
Tarik DINIA à Londres (2003) 
Aïda IDRISSI KAITOUNI à Barcelone (2003) 
Ihsane RIHANE à Trento (2003) 
Moncef ZIZI à Southampton (2003) 
Issam BADRI à Madrid (2004) 
Mohamed CHENGUITI ANSARI à Londres (2004) 

Formations  d'ingénieurs  en France 

Taoufik AL KALAY (2002 / 2005) 
Mustapha ADJAR (2003 / 2006) 

Prix 

Imad Eddine SRAIRI meilleur stage scientifique (1998) 
Marsan MOUBACHIR thèse de l'année (2003) 

Aïda IDRISSI KAITOUNI 

Issam BADR/ 

Aides à des projets au Maroc 

Stages  scientifiques 

Cédric BROUSSILLOU à l'Ecole Hassania des Travaux Pulics (2004) 
Matthieu CARUEL à l'Ecole Hassania des Travaux Publics (2004 

Mustapha ADJAR 
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PUBLI-REDACTIONNEL 

Consultant s - Entreprise s : 
vers un partag e des risque s ? 
Entretien avec Thomas Châtain, consultant associé chez 6-24 Consulting, 
cabinet spécialisé dans l'amélioration rapide des résultats. 

PCM Le Pont : Pourquo i parle r de partag e de 
risqu e avec vos client s ? 

T.Chatain 
Je crois que les attentes des entreprises en matière de 
conseil ont fortement évolué depuis la dernière crise de 
2001. Lorsqu'elles achètent des prestations de conseil 
les entreprises attendent des actions concrètes qui leur 
permettent de générer des impacts rapides et directement 
mesurables dans leurs comptes. Nous leur proposons 
des équipes de consultants plus légères mais plus seniors 
apportant, tant sur la méthodologie que sur le fond, des 
idées robustes et de réels résultats. Nos consultants sont 
des « entrepreneurs » qui s'impliquent très fortement pour 
réaliser les gains annoncés dans leurs analyses et sur 
lesquels nos honoraires seront principalement calculés. Près 
des trois quarts de nos missions sont aujourd'hui rémunérées 
au variable: autrement dit nous partageons réellement la 
prise de risque avec l'entreprise cliente. 
Les dirigeants sont souvent seuls face aux décisions qu'ils 
prennent et jouent parfois leur évolution de carrière ou leur 
prime pour piloter le développement de leur entreprise. Je 
suis donc convaincu que nous devons non seulement jouer 
un rôle d'appui mais surtout partager le même risque qu'eux, 
notamment dans notre mode de rémunération : c'est cela 
notre rôle de consultant entrepreneur. 

PCM : Pouvez-vou s nou s donne r un exempl e 
de partag e de risqu e dans vos mission s de 
conseil ? 

T.Chatain 
Avec l'un de mes associés nous avons mené récemment 
sur des plateformes logistiques une mission qui illustre 
très bien cet état d'esprit. Les entretiens avec les équipes 
opérationnelles et nos analyses nous ont permis d'identifier 
des idées d'amélioration et d'estimer combien le client 
pourrait gagner. Les capacités à mettre en œuvre ces 
idées sont souvent limitées pas des contraintes techniques, 
politiques ou humaines dans l'entreprise. Nous nous 
sommes donc battus aux côtés de notre client pour passer 
les obstacles et mettre en œuvre les solutions. Certaines de 
nos améliorations sont restées dans les placards, pour les 
autres nous avons consacré le maximum de ressources et de 
temps pour assister leur déploiement et faire reconnaître les 
gains effectifs. 
L'organisation de cette mission, comme pour la plupart des 
missions où nous sommes rémunérés au variable, ne répond 
plus à un schémas préétabli : nous pilotons nos ressources 
en tonction des enjeux qui sont reconnus par le client. Il nous 
arrive souvent de mettre plus de ressources que prévu et de 

prolonger notre intervention pour aller au bout à la fois du 
déploiement et de la taçabilité des gains ®; c'est en quelque 
sorte notre service après vente ! 

PCM : Rencontre z vou s des difficulté s 
particulière s dans ce typ e de mission s ? 

T.Chatain 
La traçabilité des gains ® dans les comptes est une vraie 
expertise qui nous différencie. J'ai encore en mémoire la 
réaction d'un directeur général qui, quelques jours avant de 
présenter à son board le résultat des actions menées avec 6-
24, nous appelle : « mais où sont les gains ? ». Ses services 
financiers et comptables ne voyaient pas d'évolution dans les 
comptes de l'entreprise même si les indicateurs montraient 
une baisse de la dépense. Nous avons travaillé avec les 
équipes comptables pour comprendre ce qui s'était passé et 
nous avons pu mettre en œuvre les mesures correctives pour 
prouver que les gains ne s'étaient pas volatilisés! 

PCM : Avez-vou s beaucou p de concurrent s 
sur votr e crénea u ? 

T.Chatain 
Quelques nouveaux acteurs apparaissent sur ce segment 
encore émergent du conseil. Il sont issus du conseil plus 
traditionnel (stratégie, sourcing,...) ou de domaines très 
spécialisés (optimisation tiscale, assurance), mais à ma 
connaissance peut d'entre eux étendent le partage des 
risques dans une optique globale au cœur des métiers : 
offre commerciale, supply chain, force de vente, processus 
industriels,... 

PCM : Pensez-vou s 
tendanc e de fon d ? 

qu'i l s'agiss e d'un e 

T.Chatain 
Ce dont je suis sûr c'est que nos clients sont très réceptifs à 
cette approche qui me paraît répondre aux préoccupations des 
directions générales et des managers. Notre forte croissance 
et le nombre grandissant de nos clients semblent le prouver. 
Mais il s'agit aussi pour les consultants d'un véritable souhait 
d'adopter une démarche entreprenariale et notamment d'être 
rémunérés différemment pour un travail exigeant. Il est à mon 
sens très difficile de savoir qu'elle sera la part de marché de 
ce type de conseil : cela dépendra beaucoup de la capacité 
des consultants à s'orienter sur cette voie. 

6 24 
Repères : Fondé en 2001, avec une équipe formée d'anciens directeurs d'AT Kearney, 
de Booz-Allen-Hamilton, de Telesis et de McKinsey, le groupe 6-24 comprend 
aujourd'hui 25 collaborateurs. Son chiffre d'affaires était de 1,4 M€ en 2002, 3,5 M€ 
en 2003 avec un objectif 2004 de 5 Me. Les équipes de 6-24 interviennent dans les 
domaines suivants : Distribution et consumer goods, Industrie, Services, Logistique 
et Institutions. 
Traçabilité des gains ® est une marque déposée par le groupe 6-24 



6 24 

6-24 a pour vocation de servir les entreprises et les centres de 
décision autonomes en les aidant à améliorer rapidement et 

durablement leur rentabilité en 6 à 24 mois. 

Nous assistons nos clients à partir de plusieurs lignes de service : 

 Études d'évolutions réalistes du positionnement stratégique 
 Maîtrise des risques 
 Amélioration des éléments du compte d'exploitation (chiffre 
d'affaires, achats, dépenses informatiques, efficacité 
opérationnelle, pilotage de la masse salariale) : offre 
« Amélioration rapide des résultats » 

 Organisation, productivité et conduite du changement sur le 
moyen terme : sous la marque 6-24 Management et Institution 

Notre approche concrète et opérationnelle garantit le pragmatisme de nos solutions. 

Nous gérons nos relations avec nos clients dans un mode de partenariat. 

La diversité des profils de nos intervenants (ex-dirigeants d'entreprises, consultants 
en stratégie / organisation, spécialistes de la conduite du changement, experts) 

assure la créativité et la qualité des solutions proposées. 

6 24 
" Castel BérangeT " 

12-14 rue La Fontaine 75016 Paris 

Tel: 01.45.25.05.80 

tchatainA(j 6-24.com 
www.6-24.com 

http://6-24.com
http://www.6-24.com


Consei l en stratégi e 
" à la Mar s & Co" 

Patrick FUVEL 
P.C 80 

Vice-président au bureau de Pons de Mars & Co 
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"Vou s n'ave z pas de stratégie! "  Ce commen-
taire est devenu une injure extrême; pire parfois 
que d'avoir de mauvais résultats, ne pas avoir de 
stratégie, c'est faire l'aveu d'un déficit de vision sur 
le marché et les concurrents, de conceptualisation 
ou d'une incapacité à structurer un plan qui irait 
au-delà du pilotage des affaires courantes! 

// fau t don c une stratégie  : une stratégie "fil 
rouge" dans le cœur de l'action, pour soi-même et 
ses collaborateurs, une stratégie dont la partie 
émergée sera crédible auprès des clients et des ac-
tionnaires, une stratégie enfin qui permettra de 
progresser au maximum de son potentiel. 

Cependant l'objectif n'est pas tant de formuler 
"une" stratégie mais bien de construire la "bonne" 
stratégie, c'est-à-dire fondée rigoureusement, ro-
buste et en fin de compte efficace pour gagner 
dans un univers concurrentiel; un exercice fonda-
mental, éventuellement lourd, et qui va bien au-
delà d'une opération de communication. 

Lorsque l'enjeu est posé en ces termes très 
concrets, faire appel à un cabinet spécialisé dans la 
stratégie est un investissement justifié à la fois pour 

40 des raisons techniques, pratiques et sociologiques. 

. "Techniques" , parce que les approches à dé-
ployer sont complexes à concevoir et à mettre en 
oeuvre et que l'accumulation d'expériences spéci-
fiques à la conduite de la réflexion stratégique est 
un facteur important de succès. 
 "Pratiques" , car les managers aux emplois du 

temps surchargés peuvent efficacement démulti-
plier leur capacité à décider en confiant le travail 
de fond à une équipe de confiance, mobilisable 
dans un délai court et pour une période de temps 
limitée, c'est-à-dire avec une grande flexibilité. 
 "Sociologiques" , parce qu'un conseiller exté-

rieur est placé dans une situation qui garantit l'ob-
jectivité de son approche par rapport aux jeux in-
ternes de l'entreprise. 

Cependant plusieurs constats s'imposent d'em-
blée: 

l)L e consultan t en stratégi e est vraimen t 
légitim e lorsqu'i l offr e l'exclusivit é de son 
approch e à son client . En effet, le consultant en 
stratégie apporte concrètement à son client une 
marge de compétitivité face à ses concurrents, et il 
constitue donc un levier essentiel de son succès 
relatif. Il n'est donc pas éthiquement concevable 
de travailler à la stratégie de Coca Cola s'il l'on est 
engagé auprès de Pepsi Cola! I! n'est pas cohérent 
d'être un "diffuseur de bonne pratique" auprès de 
différents concurrents directs si l'on recherche 
avant tout le succès relatif d'un seul! I! n'est pas 
plus raisonnable de partager son conseil en straté-
gie avec ses concurrents que cela ne le serait de 
proposer de partager sa DRH ou sa Direction de 
la Communication... 

2)Le consultant en stratégie s'intéresse d'abord à 
la finalité de l'action et à l'arbitrage entre les diffé-
rents leviers de compétitivité; il ne par t don c 
pas des moyen s à mettr e en œuvr e (ex: une 
étude d'organisation) ou d'un produit sur étagère 
(ex: mettre en place un progiciel de gestion) 
mais , au contraire , il par t de l'analys e dé-
taillé e de facteur s de succè s propr e au 
march é et à l'environnemen t concurren -
tie l où opèr e son client . 

3)l_a qualité d'un conseil en stratégie responsable 
s'accommode ma! des effets de mode et du mé-
lange des genres : un consei l en stratégi e plu s 
point u sera apport é par un acteu r spécia -
lis é dans ce domain e et qu i ne se "dilue " 
pas hor s de sa spécialit é 

Cette analyse a été, ces dernières années, magis-
tralement confirmée par l'évolution générale de la 
profession de l'audit et du conseil, notamment 
suite aux conséquences de l'affaire Enron, Rappe-
lons que la faillite du courtier en énergie est à 
l'origine de l'implosion du réseau mondial d'An-
dersen. Cet épisode dramatique a permis d'expo-
ser directement au public les méfaits puissants de 
la confusion entre l'audit (la certification des 
comptes) et le conseil (la prestation intellectuelle 
pour le compte de l'entreprise). 
Dans la foulée, certains ont "découvert" la perversité 
des liens pouvant exister entre vendeurs de solu-
tions informatiques, grandes officines de conduite du 
changement et réflexion sur la stratégie elle-même. 
Fort heureusement pour les entreprises clientes 
troublées à juste titre, il existe des prestataires qui 
ont toujours voulu préserver un positionnement 
stratégique exclusif et responsable malgré les ten-
tations de la croissance à tous prix. 



Le conseil en stratégie "à la Mars & 
Co" 

Chez Mars & Co, nos principes de fonctionnement 
n'ont pas changé depuis notre création il y a 25 
ans: 
« Spécialisation en stratégie 
. Exclusivité garantie à nos clients par secteur 
 Rigueur analytique 

. Bureau "global" (à partir de nos pôles de Paris, 
New York, Londres, San Francisco, Tokyo) 

. Objectifs de croissance "plafonnés" par la règle 
de l'exclusivité sectorielle 

Si les grands principes n'ont pas changé, les 
moyens et les techniques d'investigation ont 
constamment évolué à l'avant garde de la techno-
logie. Les capacités de traitement des bases de 
données permettent aujourd'hui aux consultants 
de Mars & Co depuis leurs postes de travail et sur 
le terrain, d'analyser des masses de données consi-
dérables et de continuer sans relâche à apporter 
un véritable "plus" analytique. Il s'agit en effet de 
comprendre de plus en plus finement les méca-
nismes à l'œuvre dans l'évolution des marchés et 
de disséquer les structures de coûts des différents 
concurrents en présence. C'est à ces conditions 
qu'il devient possible de révéler, de quantifier et 
de mettre en œuvre au final, les leviers qui per-
mettront d'assurer durablement la croissance du 
chiffre d'affaire, le soutien et l'amélioration des 
marges, l'optimisation des retours sur capitaux em-
ployés et au final la création de valeur nette. 

Chez Mars & Co, la formation se fait depuis la 
base, selon une forme de compagnonnage. Issus 
des meilleures grandes écoles d'ingénieur ou de 
commerce, disposant idéalement d'une première 
expérience professionnelle, tous les nouveaux col-
laborateurs intègrent Mars & Co au bas de 

l'échelle. Ensuite, ils sont progressivement amenés 
à exercer des responsabilités croissantes, mais tou-
jours dans un cadre généraliste, à mesure qu'ils ga-
gnent en maturité analytique, conceptuelle et rela-
tionnelle. 

Si le conseil "en général"peut être désormais consi-
déré comme une activité cyclique, l'activité de 
conseil en stratégie telle que la pratique Mars & 
Co est tout à fait en dehors des modes et souffre 
relativement peu des crises économiques. Cette 
résilience tient pour une part importante aux rela-
tions de partenariat à long terme tissées avec une 
vingtaine de grands groupes, la plupart leaders 
mondiaux dans leur domaine. 

Dans un univers professionnel de plus en plus 
morcelé où le contrat moral sur la durée est de 
plus en plus remis en cause dans la grande entre-
prise industrielle ou de service, faire une carrière 
dans le conseil en stratégie, notamment dans un 
cabinet tel que Mars & Co, paraît à bien des 
égards un choix judicieux et motivant: 

 Implication concrète dans les problématiques 
stratégiques des entreprises; 

 Apprentissage "en direct" des techniques analy-
tiques les plus en pointes et les plus perfor-
mantes ; 

 Expériences diversifiées: secteurs, géographie, 
stades de valeur-ajoutée,..; 

 Perspective d'évolution rapide vers de la direc-
tion d'équipe et de développement de courants 
d'affaires avec les clients; 

Aujourd'hui Mars & Co poursuit sa croissance à un 
rythme maîtrisé, avec des objectifs mondiaux, et 
cherche, pour rejoindre ses différents bureaux, des 
collaborateurs de talents pour partager sa passion 
de la performance.
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Frédéri c W I S C A R T 
X92, PC97, 

// est actuellement Senior Manager au sein de 
l'équipe de Conseil de Direction Générale de 
BeanngPoint. Il est notamment spécialisé dans 
les problématiques liées au gouvernement d'en-
treprise et o la création de valeur. 

Fort de 15000 consultants dans 40 pays, Bea-
nngPoint est l'un des plus importants cabinets 
de conseil en management et d'intégration de 
systèmes. En France, BearingPoint a repris les 
activités de conseil stratégique et opérationnel 
d'Andersen, et compte 600 consultants 

La représentation des actionnaires et l'autorité 
réelle que ces derniers peuvent exercer sur les di-
rigeants sont deux problématiques bien distinctes. 
Dans la définition du gouvernement d'entreprise, la 
structure et la personnalité des actionnaires jouent 
un rôle déterminant. 
Ainsi, en Europe Continentale, la présence d'un ou 
plusieurs actionnaires de référence a facilité la dis-
sociation des instances de contrôle et de direction 
de l'entreprise, au travers de la structure duale 
(conseil de surveillance et directoire) ou d'un pré-
sident non exécutif au sein du conseil d'administra-
tion. Pour mieux cerner les rôles respectifs de l'ac-
tionnaire de référence et du conseil, nous avons 
choisi d'étudier les pratiques de gouvernement 
d'entreprise d'une vingtaine de sociétés françaises 
ou allemandes. Dans ce panel, la séparation entre 
exécutif et non exécutif est bien nette (quelle que 
soit la structure légale adoptée), et il existe au 
moins un actionnaire de référence (personne phy-
sique ou morale). Voici les principaux enseigne-
ments de cette étude. 

Les relations intui tu personae pri-
ment sur le fonctionnement collé-
gial 

Même si l'instance de représentation des action-
naires est un point de passage légal de la prise de 
décision, force est de constater que le conseil en 
tant que collège n'est dans la majeure partie des 
cas, que la chambre d'enregistrement de décisions 
déjà prises par l'équipe dirigeante de l'entreprise, 
En revanche, les initiatives stratégiques et la prise 

de décisions clés sont souvent les fruits d'une in-
teraction forte entre un membre de l'équipe diri-
geante et un ou deux membres du conseil. 
Le pouvoir de contrôle, d'influence et d'interven-
tion du conseil est, de facto, détenu par l'individu 
représentant l'actionnaire de référence et/ou un 
«homme de l'art», personnalité compétente du 
secteur d'activité ou figure historique de l'entre-
prise. Les cas sont encore nombreux où action-
naire de référence et homme de l'art ne font 
qu'un. Ainsi, tout étant question de légitimité et de 
reconnaissance par l'exécutif, la tâche est ardue de 
succéder au sein d'un conseil au fondateur de l'en-
treprise, qui a une stature inégalable pour mettre 
sous tension l'équipe dirigeante. 
Les interactions entre l'actionnariat et l'équipe diri-
geante reposent donc sur quelques relations in-
tuitu personae, généralement bilatérales, Les pro-
cédures qui existent au travers de statuts, règle-
ments intérieurs et notes d'organisation clarifient le 
cadre de la collaboration existante, plutôt que de 
créer une véritable sphère de contraintes ou une 
authentique répartition des pouvoirs. Le rapport 
Bouton confirme ce constat, en soulignant que « 
les règles de forme et les préconisations concer-
nant le fonctionnement du Conseil et des Comités 
[...] sont indispensables, [...] mais ne valent que 
par les personnes qui les mettent en œuvre.» 

Rôle et pouvoir du conseil : de la 
«chambre d 'enreg is t rement» au 
contrôleur stratégique et financier 

Fort de cette relation directe avec l'équipe diri-
geante et de son poids en assemblée générale, 
l'actionnaire de référence définit la composition et 
le fonctionnement du conseil en fonction de ses 
aspirations. Notre analyse a mis en lumière trois 
modèles de conseil. 
- Le conseil «chambre d'enregistrement» a pour 

simple objectif le respect des dispositions légales : 
représentants de l'actionnaire de référence et 
«membres de prestige» y sont majoritaires, les 
ordres du jour s'inscrivent dans le cadre statu-
taire, le nombre de réunions du conseil et de ses 
comités est limité. 

- Le conseil «organe d'influence» répond à l'objec-
tif de disposer d'un réseau d'influences au travers 
des membres du conseil, pour aider l'entreprise 
dans ses relations avec l'extérieur (partenaires, 
administrations, etc.). Dans ce cas, il existe des 



relations bilatérales entre le dirigeant exécutif et 
plusieurs membres du conseil. Les actions de ces 
derniers sont essentiellement individuelles et in-
formelles. 

- Enfin, plus rarement rencontré et difficile à insti-
tuer, le conseil «contrôleur stratégique et finan-
cier» traduit la volonté de disposer d'une ins-
tance efficace de contrôle (voire de direction) et 
de réflexion stratégique, On y trouve une pro-
portion significative d'hommes de l'art ; les ordres 
du jour sont accompagnés de dossiers de prépa-
ration envoyés à l'avance ; le nombre de réunions 
n'est pas nécessairement augmenté mais le 
conseil se dote de «Comités» actifs et impliqués. 

L'appréciation du pouvoir réel du 
conseil se concentre sur trois do-
maines d' intervention 

La dimension sensible de la relation de pouvoir 
entre actionnaire et dirigeant exécutif se cristallise 
autour de quelques domaines d'intervention priori-
taires pour l'actionnaire : structure financière évi-
demment mais aussi planification stratégique, péri-
mètre d'activités et alliances, nomination des 
cadres dirigeants, et contrôle des activités. 

- La réflexion stratégique est le domaine où se 
pose le plus la question de la légitimité du conseil 
face à l'exécutif. Lorsqu'il y a implication réelle du 
conseil, c'est à travers un nombre limité de ses 
membres, hommes de l'art et reconnus comme 
tels par l'équipe dirigeante. Ils participent à l'initia-
tion, la discussion et la validation du plan straté-
gique. En matière de variation du périmètre d'ac-
tivités, de partenariats et d'alliances, les opéra-
tions majeures sont confidentielles. Elles sont ini-
tiées et discutées par un ou deux membres du 
conseil, proches de l'actionnaire de référence, et 
une équipe très restreinte rattachée à la direction 
générale. Lorsque ce processus se déroule bien, 
le conseil en tant que collège se contente de 
prendre acte. 

- En matière de nomination des cadres dirigeants 
et de rémunération, l'actionnaire de référence 
s'implique notablement, bien au-delà du pouvoir 
statutaire de désignation des membres du direc-
toire ou de la direction générale. 

- Enfin, quand ils existent, les outils de suivi des ac-
tivités à destination de l'actionnaire ou du conseil 
ne répondent pas aux attentes de ces derniers : 
t rop lourds et t rop orientés sur les opérations, il 
ne sont pas assez focalisés sur les enjeux straté-
giques, et ne permettent pas d'anticiper résultats 
et dérives. 

Cette analyse nous permet d'identifier quatre axes 
de travail pour assurer au conseil un réel pouvoir 
de contrôle : 
- renforcer la part des «hommes de l'art» pour ga-

gner en légitimité face à l'équipe dirigeante. Au-
jourd'hui, cette notion d'homme de l'art nous pa-
raît tout aussi importante que celle d'administra-
teur indépendant ; 

- instaurer un comité stratégie impliqué, qui dispo-
serait de toute l'information requise en amont 
des décisions stratégiques ; 

- donner au conseil l'opportunité d'interagir avec 
des cadres dirigeants autres que les seuls 
membres du directoire ou de la direction générale ; 

- mettre à disposition du conseil un véritable outil 
de pilotage lui apportant une vision claire de la 
performance de l'entreprise au regard de ses ob-
jectifs. 

Réconcilier gouvernement et iden-
t i té de l'entreprise 

Dans ce modèle où le conseil est actif et impliqué, 
un enjeu sera d'adapter la structure de gouverne-
ment et ses modes de fonctionnement à la matu-
rité, la culture et l'organisation de l'entreprise. L'ac-
tionnaire et le conseil ne sauraient avoir le même 
rôle selon qu'on est dans le cas d'une start-up, 
d'une fédération de PME en train de se structurer 
pour croître, ou encore d'un groupe mature et 
matérialisé, Quelques entreprises ont réussi à inté-
grer les membres de leur conseil dans leurs pro-
cessus de décision internes : rencontres entre les 
cadres clés et les administrateurs, visites de ces 
derniers dans les entités opérationnelles, création 
de « business boards » (déclinaison du conseil 
d'administration pour les différentes branches d'ac-
tivité d'un groupe)... Cependant, ces pratiques, si 
elles peuvent être utiles, sont consommatrices de 
temps pour les administrateurs et les équipes diri-
geantes. Elles peuvent aussi brouiller la frontière 
entre contrôle avisé et interventionnisme t rop 
marqué ! 

Parce qu'il devrait être parfaitement en phase avec 
la réflexion stratégique et les initiatives qui en sont 
issues, le contrôle et les outils associés constituent 
certes une des clés de la relation entre action-
naires et équipe dirigeante. Toutefois, conservons 
à l'esprit qu'en la matière, les conventions, procé-
dures formelles et autres tableaux de bord ne sau-
raient prévaloir sur la qualité des échanges inter-
personnels, et ne doivent pas entraver la néces-
saire liberté de manœuvre des dirigeants.
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Entreprise internationale de conseil en management, technologies 
de l'information et externalisation, Accenture conçoit et met en 
œuvre des solutions innovantes pour aider ses clients, entreprises 
et administrations, à accroître leur performance. Fort de son ex-
pertise sectorielle, de sa connaissance approfondie des processus 
et de ses ressources à l'échelle mondiale, Accenture a la capacité 
de mobiliser les équipes, compétences et technologies les plus ap-
propriées pour aider chacun de ses clients à atteindre l'excellence. 
Avec plus de 95 000 collaborateurs dans 48 pays, Accenture a 
généré un chiffre d'affaires de I 1,82 milliards de dollars au cours 
de l'année fiscale clôturée le 31 août 2003. L'adresse de son site 
Internet est www.accenture.com/fr. Cette année, Accenture a 
comme objectif de recrutement 400 personnes, en France. 

2001-2003, une navigation dans des 
conditions difficiles 

Au cours des années 2001-2003, les compagnies 
d'assurances françaises ont connu un environne-
ment très difficile caractérisé par la forte baisse des 
marchés financiers, et une sinistralité record (I I 
septembre, inondations, AZF,...). 

De nombreux assureurs ont ainsi vu leur valeur 
boursière divisée par deux entre septembre 2001 
et mars 2003. Ils ont vu la demande pour leur pro-
duit, notamment d'assurance vie, diminuer forte-
ment. Enfin, les gains financiers issus de leurs actifs 
qui généraient habituellement une contribution es-
sentielle à leur profits, se sont évaporés brutale-
ment. 

En conséquence les provisions et le capital de 
nombreux assureurs ont été sévèrement érodés. 
Ces importantes difficultés ont mis à nu les défi-
ciences structurelles des assureurs traditionnels du 
secteur : une base de coût trop importante dont 
une large part est fixe. 

Une éclaircie et de meilleures pers-
pectives en 2004, mais si l'orage est 
passé les enjeux restent 

Ces deux dernières années ont donc vu, en réac-
tion, une intense activité visant à améliorer la qua-
lité des bilans, La recherche de capitaux frais dans 

un contexte de baisse des marchés, les efforts 
pour améliorer la gestion du capital et des provi-
sions des compagnies, l'augmentation des primes 
d'assurance et la réduction des investissements, 
notamment informatique, de la part des compa-
gnies ont donc été menés par les entreprises du 
secteur. 

De nombreuses compagnies d'assurance ont dû 
annoncer des pertes pour la première fois en 
2002. L'année 2003 montre un retour à la profita-
bilité et les analystes anticipent une perspective 
positive accrue en 2004. Le rebond des marchés 
financiers et de l'indice assurance sous l'effet com-
biné du redressement des résultats opérationnel 
des assureurs et d'un environnement plus clément 
confirment cette tendance. 

Mais si l'éclaircie est bien réelle, un certain nombre 
de défis restent bien présents pour pouvoir conti-
nuer à naviguer demain, quelles que soient les 
conditions. 

La compétition des banques est un défi important : 
elles poursuivent leur développement dans l'assu-
rance de biens, accroissent leur part de marché 
dans l'assurance de personnes et se positionnent 
sur le marché des produits en vue de la retraite. 

La difficulté de réduire structurellement et forte-
ment le ratio combiné en dessous de 100 (c'est-à-
dire en simplifiant, le rapport des sinistres et des 
frais généraux aux primes) malgré des augmenta-
tions fortes des primes est également un enjeu 
fort. Si les réserves capitalistiques ont été restau-
rées en 2004 grâce aux profits qui ont été déga-
gés, le maintien d'une contrainte forte sur l'investis-
sement limite les capacités de changement. 

Enfin, les assureurs vont devoir affronter le choc 
démographique en interne, lorsque les « baby 
boomers » partiront à la retraite avec des impacts 
prévisibles sur les effectifs et les compétences de 
leurs services de gestion et de leurs réseaux de 
distribution. 

Couler, nager ou naviguer : les en-
seignements t irés des compagnies 
performantes 

Accenture, leader sur le marché du conseil no-
tamment dans le secteur de l'assurance, a mené 

http://www.accenture.com/fr


une analyse des compagnies qui ont su le mieux 
naviguer au travers des cycles et contre-cycles 
des 7 dernières années. Cette analyse menée 
sur la base du retour net total pour l'actionnaire 
a permis d'identifier 12 compagnies dont la per-
formance a toujours été plus forte dans la tem-
pête comme dans le temps clément. Nous les 
appelons les «High Performance Busmesses» ou 
HPB. 

Si ces compagnies ont toutes en commun d'avoir 
toujours généré une croissance profitable et plus 
forte que leurs concurrents au travers des diffé-
rents cycles économiques, cette étude a révélé 
qu'il n'y a pas un unique modèle de business qui 
soit le modèle gagnant. On retrouve toutefois cinq 
ingrédients du succès chez les assureurs HPB. 

Les assureurs HPB ont une stratégie claire, articu-
lée en fonction des clients avec une compréhen-
sion de la proposition de valeur qui les touchera et 
de la valeur que les segments de clientèle apporte-
ront à la compagnie. Ils comprennent comment la 
valeur est créée ou détruite ce qui leur permet de 
gérer activement leur performances opération-
nelles et financières. 

Ils anticipent mieux les périodes de récession éco-
nomiques et les utilisent toujours pour gagner des 
parts de marché sur leurs concurrents, Pour cela, 
ils restructurent et améliorent leur entreprise 
lorsque le temps est clément au lieu d'attendre les 
tempêtes qui les obligeront à des réductions de 
coût drastiques sous contrainte et sans délai. 

Ils n'hésitent pas à sortir des marchés qui ne sont 
pas profitables. Ils pénètrent agressivement les 
nouveaux marchés notamment au travers d'al-
liances, sans hésiter à altérer fortement la réparti-
tion entre leurs différents réseaux de distribution. 
Ils savent quels clients servir au travers de quel 
canal sans hésiter là encore à changer la répartition 
client/canal si les besoins des clients évoluent. 

Ils ont une image d'entreprise avec laquelle il est 
facile de travailler et font des investissements im-
portants sur la qualité de service. Leurs dirigeants 
sont persuasifs, ont mis en place de manière expli-
cite une véritable culture de travail en équipe et un 
contrat implicite avec les collaborateurs de l'entre-
prise. 

Enfin, les assureurs HPB concentrent leurs investis-
sements informatiques sur les priorités stratégiques 
de leur métier et travaillent inlassablement à l'amé-
lioration de leur processus. 

Accenture utilise maintenant les enseignements 
cette étude pour comprendre les impératifs de ses 
clients assureurs et pour aligner ses offres avec 
leurs besoins. 

Que faut il faire maintenant pour 
réussir sur les 10 prochaines années ? 

Après le cycle récent de faible investissement nous 
voyons maintenant revenir des besoins nouveaux 
d'investissements pour les compagnies d'assurance 
afin de gagner la guerre sur quatre fronts : Le 
Client, L'Efficacité, Les Talents et Le Capital. 

Concernant Le Client, les compagnies doivent at-
teindre l'excellence en terme de perception par le 
client final et de capture de nouveaux marchés (re-
traites, Asie, ..). L'Efficacité consiste à industrialiser le 
fonctionnement de la compagnie plus vite et mieux 
que les concurrents. La guerre des Talents vise à atti-
rer, retenir, mobiliser et motiver les collaborateurs 
de la compagnie dans un contexte où des départs 
massifs sont attendus dans les prochaines années (« 
papy boom »). Sur le front du Capital, les compa-
gnies doivent exceller dans la gestion de la perfor-
mance à travers d'indicateurs et de processus trans-
parents ainsi que de métriques sur la valeur. 

Les investissements informatiques devraient donc 
repartir à la hausse dans le secteur de l'assurance 
avec un temps de retard sur la banque qui a déjà vu 
un décollage fort en la matière. Mais le métier du 
conseil tel que le pratique Accenture est d'intervenir 
sur les domaine à fort retour sur investissement en 
s'engageant sur la définition d'une stratégie en 
amont puis jusqu'à l'obtention des résultats. 

A titre d'illustration, des investissements impor-
tants ont souvent été consentis par le passé par les 
assureurs sur la gestion de la relation client (GRC) 
sans atteindre les objectifs de retour sur investisse-
ment (ROI) pour des raisons de qualité et de fiabi-
lité des données ainsi que de déploiement au sein 
des réseaux (nouveaux processus et changement 
des méthodes et des modes de travail). 

Notre objectif sera d'aider ces compagnies à accélé-
rer le ROI de leur infrastructure existante avec des 
investissements focalisés et modulaires pour complé-
ter les solutions existantes avec des modules néces-
saires au fonctionnement du modèle de business 
cible, pour optimiser les architectures en place, pour 
mdustnaliser et atteindre le prochain niveau de ser-
vice et de coût des plateformes client, pour accélé-
rer (via le e-leaming par exemple) l'acceptation des 
solutions par les collaborateurs des plateformes de 
services et par les réseaux commerciaux. Ce travail 
sera réalisé en mettant en œuvre des modèles d'in-
tervention innovants pour réduire le risque du pro- 45 
gramme de GRC, en prenant des engagements sur | -
le résultat final et avec des conditions financières 
flexibles et incitatives pour toutes les parties. 

C'est ce que nous appelons le Conseil pour amé-
liorer la performance des entreprises.
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Le pilotag e par les 
risque s levie r de 
meilleur e gouvernanc e 
des entreprise s 
Les événements  récents  ont  appris  aux entreprises  à devoir  vivre  et se développer  dans  un environnement 
général  d'instabilités  politique,  économique,  climatique.  C'est  dans  ce context e que le management  des 
risques  se révèle  avoir  un apport  décisif  dans  le mode  de pilotage  des entreprises  et de leurs  projets. 
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sa carrière dans le Groupe COTE&A : il débute 
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SAS, France TELECOM, CEGETEL la CNAF, no-
tamment sur des problématiques liées à l'exer-
cice de la maîtrise d'ouvrage et le pilotage de 

grands projets de transformation. Nommé Manager en 1992 puis 
Directeur en I 998. Thierry ZAGDOUN anime actuellement le 
pôle Développement de AvilogCoteba Conseil, cabinet de 100 
consultants classé dans le TOP 10 des cabinets de conseil indé-
pendants français 

On dit beaucoup qu'il y a un «avant» et un 
«après» I I septembre : c'est qu'un tei événement, 
inimaginable à tous égards même par les auteurs 
de science fiction les plus affûtés, a repoussé d'un 
coup les frontières du possible, a atteint bien au 
delà des victimes, la conscience collective que tout 
occidental peut être menacé dans sa vie quoti-
dienne, que personne n'est plus protégé par les 
puissantes barrières d'un Etat réputé inviolable. 
On a changé de dimension stratégique, de nou-
veaux repères sont à poser, de nouveaux risques à 
évaluer pour qu'un tel événement ne se repro-
duise plus. Mais on cherche encore des parades ef-
ficaces.... 

Si l'impact a été fort sur les populations («Nous 
sommes tous New Yorkais»), il a également puis-
samment ébranlé les entreprises, non seulement 
celles qui ont été touchées directement, mais 
toutes celles (les plus grandes), qui sont un acteur 
économique majeur sur leur marché. Elles ont pris 
conscience qu'il était de leur devoir de limiter les 
conséquences de catastrophes éventuelles qu'elle 
soient d'origines terroriste (I I septembre, atten-
tats en Russie), politique (renversement d'un ré-
gime), climatique (canicule, crue de la Seine), in-

dustrielle (explosion de l'usine AZF, effondrement 
du terminal E de Roissy). 
Et puis il y a eu l'affaire ENRON, une attaque déci-
sive à la confiance que pouvaient avoir les marchés 
envers le reporting financier des grandes entre-
prises, la mise en lumière de collusions inaccep-
tables entre le monde du conseil, réputé loyal et 
objectif et le monde du chiffre, détenteur de la vé-
rité des comptes. 

La parade a été plus rapide à venir : scission entre 
les métiers de consulting et de l'audit, renforce-
ment du contrôle des marchés (en France : Loi 
NRE sur les Nouvelles Régulations Economiques, 
institution de l'AMF - Autorité des Marchés Finan-
ciers), sécurisation du reporting et systématisation 
du contrôle interne (Loi de Sécurité Financière), 
et, pour le secteur financier, intégration des 
«risques opérationnels» dans les contraintes de 
fonds propres imposés aux banques et assurances 
(Bâle II). 
Il est bien sûr trop tôt pour juger de l'efficacité de 
ces mesures, dont la mise en œuvre ne fait que 
commencer. Toutes les entreprises n'ont certes pas, 
en matière de maîtrise des risques, le même degré 
d'exposition, la même maturité, la même réactivité, 
les mêmes priorités. Force est cependant de consta-
ter que plus aucun acteur significatif de l'économie 
ne peut faire l'impasse sur ce sujet. L'analyse du 
risque, autrefois l'apanage de statisticiens éloignés de 
la réalité des entreprises, cantonnée à des réflexions 
stratégiques d'ordre géopolitique et macro-écono-
mique, ou bien réservée aux financiers de haut vol, 
fait une entrée remarquable dans le pilotage (on dit 
aujourd'hui la « gouvernance ») des grandes entre-
prises. C'est à une véritable « culture du nsque » 
que sont désormais appelés les responsables et ma-
nagers, quels que soient leur fonction ou leur niveau 
dans l'entrepnse. 

Pourquo i gére r les risque s ? 

Il est important tout d'abord de véhiculer une no-
tion « positive » du risque : la prise de risque est 
inhérente au métier d'entrepreneur, le risque n'est 
pas nécessairement nuisible à l'entreprise, qui doit 
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au contraire se l'approprier et l'intégrer à sa stratège. Il faut 
se rappeler que les bénéfices d'une décision ou d'un projet 
doivent contrebalancer les risques prévisibles ; par exemple, 
les projets à risque élevé doivent produire des bénéfices 
plus élevés afin de compenser les dangers d'échec élevés. 

L a gestio n du risqu e p e r m e t g loba lemen t 
à un e organisat io n d e choisi r les r isque s 
sou s so n con t rô l e e t d e con ten i r l e plu s 
possibl e les risque s hor s d e sa por tée . 

En terme d'objectifs généraux, une gestion des 
risques efficace doit : 
- couvrir l'ensemble du périmètre (organisation/ac-

tivités) concerné et les interfaces avec son envi-
ronnement 

- être adaptée aux enjeux de l'entité et placée 
sous la responsabilité de sa direction 

- procéder d'une démarche d'anticipation active, 
de façon à anticiper les dysfonctionnements au 
lieu de subir les événements au moment où ils se 
produisent 

- être très réactive à tout changement de contexte 
ou toute information nouvelle, de façon à antici-
per l'apparition de nouveaux risques ou l'évolu-
tion rapide de risques existants. 

Le glossaire du gestionnaire des 
risques 

Risqu e : Eventualité d'un événement ne dé-
pendant pas exclusivement de la volonté des 
parties et pouvant causer la perte d'un objet ou 
tout autre dommage 

Facteu r (ou cause) de risque : Situation ou 
élément ou dispositif qui concourt à la concréti-
sation d'un risque (ou de plusieurs risques) 

On confond souvent risque et facteur de risque : il 
est important de distinguer le risque, décrit en 
terme d'événement (ex : arrêt de fonctionnement 
d'un service) du facteur de risque décrit en terme 
de constat de situation (ex : manque d'expérience 
d'une équipe, complexité d'une activité) 

D o m a i n e : Catégorie homogène de risques 
ou de facteurs de risque, suivant le type d'évé-
nement induit et le domaine qu'ils adressent 

Probabi l i t é : Définition statistique habituelle, 
qui s'applique à la concrétisation d'un risque 

Conséquenc e (ou impact) : Suite logique 
(mais pouvant être incertaine) entraînée par un 
fait ou un événement qui en est la cause. Les 
conséquences d'un risque peuvent être directes 
(sur le périmètre concerné) et a priori mesu-
rables, ou indirectes à plus ou moins long terme 
(ex : impact stratégique, baisse d'image, perte 
de part de marché) et plus difficiles à mesurer 

Nivea u de risqu e : Le niveau de risque s'ob-
tient en combinant sa probabilité et le caractère 
plus ou moins critique de ses conséquences. 

Couve r tu r e (ou traitement) d'un risque : En-
semble d'actions permettant d'assurer la maî-
trise d'un risque 

C o m m e n t m e t t r e en place une 
gestion des risques ? 

La gestion du risque, comme toute opération de 
gestion, comprend des étapes d'analyse, d'organi-
sation, de mise en œuvre et de contrôle. 

EVALUATIO N ET GESTION DES RISQUES 

counole ANALYS E CONTROLE 

Identifier L_~!5 
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Schéma  : Démarche de mise en place d'une gestion des risques 

I ) Ident i f ie r les risque s 
Il s'agit d'opérer un balayage exhaustif des diffé-
rents domaines de risques liés au périmètre de 
l'entité et aux activités concernées : 
- Humain (ressources, savoir-faire, santé, social..,) 
- Technologique (infrastructure, équipements, sys-

tèmes d'information et de télécommunication) 
- Financier (cours de bourse, budget) 
- Naturel ou terroriste (catastrophe) 
- Systémique (défaut de confiance sur un moyen 

de paiement, sécurité) 
- Commercial (image de marque, perte d'un mar-

ché, concurrence) 

L'accent est mis à ce stade sur : 
- le recensement le plus complet possible des fac-

teurs de risque 
- la correspondance avec les risques induits et la 

définition de la combinatoire correspondante 
(chaque facteur de risque pouvant induire plu-
sieurs risques) 

2) Evalue r les risque s 
Les risques potentiels sont classés par probabilité 
d'occurrence et niveau de sévérité en fonction des 
impacts possibles. 

Les nsques à réduire (hors risques transférés ou 
acceptés tels quels) peuvent se classer selon 4 ni-
veaux : 
- faible : à prendre en compte, pourrait survenir si 

la situation se détériore 
- modéré : la situation actuelle permet de penser 

que ce risque non critique va se produire 
- élevé : risque critique, se produira si aucune ac-

tion n'est entreprise pour l'éviter 
- très élevé : risque critique qui justifie la mise en 

œuvre d'une cellule de crise ; ne sera évité que 
par l'application immédiate et décisive des ac-
tions «de crise» et un contrôle permanent de la 
situation jusqu'à diminution du niveau de risque 



Sévérité 

Risque 
acceptable 

Risque 
acceptable mais 
traitement requi 

Risque 
inacceptable 

Amélioration ] 
des contrôles J 

Faible Moyenne Grande Probabilité 

Schéma  : Attitudes possibles face aux risques 

3) Analyse r et réduir e des risque s («cou -
verture» ) 
On associe ensuite à chaque risque des mesures 
de couverture et le plan de traitement correspon-
dant, selon différents modes d'actions possibles : 
- diminuer l'exposition au risque : 
- mettre en place des dispositions de contrôle pré-

coce destinées à prévenir et à détecter les écarts 
le plus tôt possible, du type revue, audit, inspec-
tion 

- jouer sur les facteurs de risque 
- diminuer le risque : jouer sur la probabilité ou le 

niveau de gravité pour faire diminuer les consé-
quences 

- contourner le risque : jouer sur la diminution des 
impacts, en mettant par exemple en place des 
plans de secours, 

Dans la réalité, les actions retenues pour traiter les 
risques sont souvent une combinaison de ces 
moyens. 

4) Réactualise r le portefeuill e de risque s 
Il s'agit de faire évoluer le portefeuille de risques 
en fonction de l'avancement de la situation 

5) Contrôle r et suivr e l'évolutio n des risque s 

Il s'agit de mettre en place l'organisation et le cycle 
de gestion du portefeuille de risques : 
- responsable en charge 
- comité périodique chargé d'instruire le sujet 

(peut-être un comité existant), sachant que la 
fréquence de suivi est corrélée avec le niveau de 
risque 

- reporting aux instances de décision de l'entre-
prise, qu'il peut être pertinent de limiter aux 10 
principaux risques identifiés et mis sous contrôle 

- suivi périodique du plan d'actions de maîtrise des 
risques (fiche de risque, tableau de bord de syn-
thèse) pour s'assurer que les actions prévues 
sont mises en œuvre et suivi d'effet 

Voyons maintenant comment cette démarche 
peut être appliquée dans l'entreprise à travers ses 
deux modes de fonctionnement : le mod e pro -
je t et le mod e opérationnel . 

Piloter les projets par les risques : 
une nouvelle composante du ma-
nagement de projet 

S'il est un domaine concerné au premier chef par 
les risques, c'est bien celui des projets ! 

La gestion des risques devient de fait une compo-
sante incontournable du management des projets 
et est de plus en plus souvent intégrée au dispositif 
de pilotage. 

Les premières méthodes en la matière sont appa-
rues dans les années 1980 au Québec. Elles ont 
ensuite été adaptées aux projets informatiques 
dans les années 1990 (BULL). De grands comptes 
ont depuis développé des méthodes « maison » 
pour gérer les projets à dominante « système d'in-
formation » (SNCF, EDF, Société Générale), dans 
le but de normaliser la démarche et les indicateurs 
de suivi pour les décideurs (tableaux de bord de 
suivi des risques projet). 

Mais la méthode ne suffit pas : c'est l'impulsion du 
directeur de projet puis la sensibilisation de l'en-
semble de l'équipe projet qui va permettre que 
chacun s'approprie la notion de risque, y adhère et 
la mette en oeuvre à son niveau. 

Le facteur clef de réussite est une bonne identifica-
tion préalable des risques du projet, à travers une 
démarche de type « revue de projet ». Pour cela, il 
convient de s'appuyer l'expérience des participants 
en matière de gestion de projet et sur des check-
list établies de manière systématique pour chaque 
jalon ou point de contrôle significatif. 

Les domaines de risques du projet peuvent couvrir : 
- la structure : processus décisionnel, engagement 

de l'utilisateur, historique des expériences, bud-
get, administration, méthodes 

- la technologie : matériel et infrastructure, évoluti-
vité des techniques, logiciels de base, progiciels, 
système d'information 

- l'envergure : délai, complexité, ressources, im-
pacts organisationnels, impacts fonctionnels 

Les retours d'expérience sont généralement positifs, 
même si la phase d'apprentissage préalable peut pa-
raître lourde. La notion de « risque » est de fait très 
parlante à la fois aux décideurs mais aussi aux opé-
rationnels, ce qui favorise la diffusion de cette nou-
velle culture de management des projets. 

Mieux : piloter un projet par les risques contribue 
également à un meilleur alignement du projet sur 
la stratégie de l'entreprise, dans la mesure où l'ana-
lyse du risque permet d'évaluer les impacts métiers 
des risques encourus, et de les mettre en balance 
avec les bénéfices attendus. 

Maîtriser les risques opérationnels 
dans l'entreprise 

La maîtrise des risques opérationnels s'impose 
d'ores et déjà aux banques qui souhaitent optimi-
ser leur niveau de fonds propre dans le cadre du 
nouveau ratio de solvabilité Me Donough qui se 
substitue à l'actuel ratio Cook. Mais d'autres sec-
teurs économiques peuvent être également inté-
ressés par cette approche novatrice. 

Pour simplifier, les risques opérationnels recou-
vrent les risques exceptionnels pour lesquels les 
conséquences peuvent être très importantes (ex : 
incendie) et les risques récurrents dont les consé-
quences unitaires sont limitées mais dont l'accumu-
lation pose problème. 



L'enjeu pour l'entreprise est double : 
- Pour les risques «récurrents» : Assurer la stabilité 

et les bases du développement durable de l'en-
treprise ; mieux connaître ses «faiblesses», s'amé-
lorer et mettre en place des points de contrôle 
et de limitation des risques, diminuer les pertes fi-
nancières 

- Pour les risques «exceptionnels» : Anticiper les 
crises majeures susceptible de porter une at-
teinte vitale à l'entreprise et prévoir des plans de 
secours pour assurer les conditions minimales de 
survie des activités. 

Y parvenir nécessite de disposer d'une vision 
consolidée et cohérente de l'entreprise (ou du 
groupe) sur tous les types de risques possibles, as-
surée par une fonction de gestion centralisée des 
risques (global risk management), qui s'appuie sur 
des correspondants «risque» par métiers ou 
grandes fonctions de l'entreprise. 

Compte tenu du nombre de risques à gérer, un 
outillage de type « base de données » accessible 
sous Intranet à l'ensemble des acteurs concernés 
peut être nécessaire pour gérer les incidents, les 
-ïsques opérationnels, les pertes encourues, les his-
toriques, consolider les impacts financiers et gérer 
les actions de traitement des risques. 

Outre l'implication nécessaire du Président ou du 
Directeur Général, le succès passe par la diffusion 
d'une culture « risques opérationnels» auprès de 
tous, ce qui n'est pas spontané (parler d'erreurs, 
d'incidents ou de pertes engendre souvent des ré-
ticences....). Il est pertinent de procéder par 
étapes en menant d'abord une expérience pilote 
dans une entité spécifique de l'entreprise, ce qui a 
les avantages de créer une « vitrine » avec des ré-
sultats rapidement capitalisables, de roder le dispo-
sitif et l'outil, et de transformer les acteurs pilotes 
en promoteurs actifs de la démarche pour toute 
l'entreprise. 

Risques et développement durable 

La gestion des risques est amenée à fortement se 
développer dans les années qui viennent 
En suscitant une vision globale et prospective, en 
s'intéressant à un système et à ses relations avec 
l'extérieur, cette démarche participe non seule-
ment d'une meilleure gouvernance de l'entreprise 
et de ses projets, mais rejoint également les prin-
cipes du développement durable, au service d'une 
meilleure intégration de l'entreprise et des 
hommes avec leur environnement.
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TABLEA U DE BORD 

Taux risque actif: 

Taux risque sommet/ : 

Risques actifs : 
Risques en sommeil : 
Risques Terminé : 

Occurrence de risques : Il 
( / risques termines) 

Actions maîtrise : 1 
< en ours- nstpin acajy 

Indicateurs sur  les risques 
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Suiv i de l'évolutio n des taux de risqu e acti f par Domain e 
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Taux de risques Actif s par  Domaine 

83", 

Domaine 4 Domaine 2 Domaine 3 Domaine I 

Tableau de bord gestion des risques 

Schéma  : Exemple de tableau de bord de gestion des risques opérationnels 



IPC NOTORIETE : LES IPC ET L'ENTREPRISE DE TRAVAU X 

Jean-François Roverato, 
Président d'Eiffage, a reçu 
le 21 septembre 2004 une 
trentaine de camarades 
d'IPC Notoriété, pour un 
dîner débat sur le thème « 
les IPC et l'entreprise de 
travaux ». 

Notre hôte, dès le tradi-
tionnel rappel de son par-

cours personnel, est rentré dans le vif du 
sujet en évoquant, à travers les risques 
qu'il a su prendre dans sa carrière, ce qui 
à ses yeux caractérise un « patron ». 

Pour Jean-François Roverato, les qualités 
essentielles d'un dirigeant sont : 

v L'intuition 

^ La capacité à prendre rapidement des 
décisions désagréables, 

* La prise de bonnes décisions quand la 
situation est difficile. 

Il a encore invité les IPC à ne pas déserter 
un secteur - le BTP - aujourd'hui très actif, 
qui emploie un million de salariés, et qui 
offre, surtout pour les jeunes, de réelles 
opportunités de prise de responsabilités. Il 
pense que ce n'est pas forcément le cas 
des autres secteurs, où les IPC rencontrent 
une concurrence plus importante. 

Il s'en est suivi des échanges particuliè-
rement intéressants et enrichissants sur 
de nombreux thèmes, comme la dualité 
services / travaux, les formes nouvelles 
d'investissements (PPP), la vie de l'entre-
prise, ..., échanges qui auraient pu 
continuer longtemps s'il n'avait pas 
fallu s'arrêter vu l'heure tardive. 

Jean-François Roverato a conclu en exhor-
tant à nouveau les IPC à tenir leur place, 
et surtout à savoir prendre des risques, 
c'est-à-dire à être des entrepreneurs. 

OPAClel a 
HAUTE-MARN E 

organisme départemental de 6300 logements 
répartis sur près de 130 communes I 

RECRUTE 

Son Directeu r Général H/F 
Mission s : 
Dans le cadr e de la politiqu e défini e par le Consei l d'Administratio n et en liaiso n avec le Présiden t : 
 Mettre en place une stratégie de progrès en tenant compte des contraintes politiques, sociales, 
financières et techniques propres au Département de la Haute-Marne. 

 Poursuivre la mise en œuvre de la stratégie patrimoniale et le développement d'une politique de 
satisfaction des locataires... 

 Poursuivre la structuration de l'organisme. 

Compétence s : 
Profit : 
 Avoir une formation supérieure financière et technique de haut niveau. 
 Disposer d'une expérience de direction réussie en O.P.A.C. (ou O.P.H.L.M.) où vous avez fait preuve de 
votre rigueur, de votre capacité à motiver et à diriger une équipe, de votre sens de la communication. 

 Parfaite connaissance du monde de l'immobilier et du logement social en particulier. 

Savoir-faire : 
 Appréhender les principaux enjeux actuels en matière de politique de l'habitat, de décentralisation, de 
rénovation du parc locatif, de la qualité du service rendu aux locataires... 

 Promouvoir la concertation avec les habitants. 
 Contribuer à la valorisation de l'image de l'O.P.A.C. de la Haute-Marne. 
 Identifier et développer tout partenariat susceptible de servir les intérêts de l'O.P.A.C, cet outil au 
service du Département. 

Poste à pourvoi r immédiatemen t 

Les candidatures comprenant une lettre de motivation détaillée, ainsi que votre C.V., sans 
oublier une photo, devront être adressées avant le ï8 octobr e 2004 par voie postale à : 

Monsieu r le Présiden t de l'O.P.A.C. de ta Haute-Marn e - 27, rue du Vieux Mouli n 
B.P. 2059 - $2902 CHAUMONT Cedex 9 \<y 



AIPC - Group e des retraité s 

PORT AUTONOM E DU HAVRE 
isit e de « Por t 2000 » 

Mard i 27 avri l 2004 

«Port 2000» constitue 
une extension majeure 
du port du Havre dans le 
domaine du transport 
maritime par conte-
neurs. La visite des tra-
vaux en cours, organisée 
par Claude Mandray 
(dans son domaine de 
prédilection!) et Michel 
Baux, Secrétaire Général 
du PAH, a été effectuée 
par une cinquantaine de 
membres du groupe des 
retraités, sous la hou-
lette de Jean-François 
Coste. 

Michel Baux et Paul 
Scherrer, Directeur Tech-
nique du PAH et Direc-
teur du Projet, ont ac-
cueilli le groupe à l'Es-
pace Projet (Terminal d'Ir-
lande) afin de leur pré-
senter d'abord l'activité 
du Port et ses perspec-
tives de développement, 
puis, spécifiquement le 
projet «Port 2000». 

Concernant le PAH en 
général, au premier rang 
des Ports français (72 
millions de tonnes), on a 
noté la variété de ses ac-
tivités : pétrole, vrac so-
lide, véhicules, passagers 
transmanche...et conte-
neurs (19 millions de 

tonnes) dont le PAH est 
également le premier 
port Français. 

Le projet «Port 2000» est 
destiné à faire face à 

l'augmentation consta-
tée et prévue de trafic 
par conteneurs, ainsi 
qu'à l'accueil des ba-
teaux porte-conteneurs 
du futur. Il vise à dou-
bler, à terme, la capacité 
du PAH dans ce do-
maine. Implanté au sud 
du port pétrolier, il com-
portera 12 postes à quai, 
dont 4 font l'objet des 
travaux actuels. L'inves-
tissement total est de 
700 millions d'Euros, in-
cluant, outre le génie 
civil portuaire, les nou-
velles dessertes, les su-
perstructures et les me-
sures de protection de 
l'environnement. 



La visite du site a porté 
d'une part sur la 
construction du mur de 
quai, d'autre part sur les 
terrassements pour les 
digues et les terres-pleins. 

Le mur de quai fait 1.600 
m de long, dont 1 400 m 
utiles. Il comporte une 
paroi moulée en béton 
armé d'une épaisseur de 
1,2m et 40m de profon-
deur, creusée par des hy-
drofraises, liées à un ri-
deau de palplanches ar-
rières par deux niveaux 
d'ancrages. La construc-
t ion de cette structure 
était en voie d'achève-
ment lors de la visite. 

L'aménagement por-
tuaire en lui-même est 
considérable puisqu'il 
comportera 5.800m de 
digues extérieures et 
3.200 m de digues inté-
rieures et que les dra-

W 

gages atteindront envi-
ron 50 millions de m 3. 
Les terrassements en 
cours sont tout à fait im-
pressionnants, la princi-
pale difficulté pour les 
visiteurs étant de distin-
guer les travaux provi-
soires des réalisations 
définitives. 

On a noté le soin parti-
culier porté aux mesures 

environnementales : 
d'abord une forte étude 
d'impact, puis la créa-
t ion d'un reposoir sur 
dune pour les oiseaux, la 
préservation d'un espace 
pour la faune et la flore, 
la réhabilitation des va-
sières, enfin la mise en 
place d'une structure de 
gestion globale de l'es-
tuaire de la Seine. 

Cette matinée de visite 
s'est achevée par un 
repas avec les respon-
sables du PAH, présidé 
par Jean-Marc Lacave, Di-
recteur Général, au cours 
duquel une discussion in-
tense s'est déroulée. 

Ce fut également l'occa-
sion d'exprimer à nos 
hôtes la très sincère sa-
tisfaction des membres 
du groupe quand à la vi-
site et à la qualité de 
l'accueil. 

m 
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Courrie r des lecteur s 

«Prends la plume, et participe à la réflexion de François Bosqui «Œdipe : une brillante carrière 
qui se termine mal» (PCM, février 2004) ! Cette initiative est-elle volontaire ou pré- inscrite 
dans mon comportement ? J'ai l'impression qu'elle m'est personnelle. L'est-elle vraiment ? Ou 
un déterminisme absolu a-t-il déjà inscrit cet acte dans l'histoire de notre humanité ? Interro-
gation illusoire sur laquelle se penchent les philosophes depuis trois mille ans... 

Reprenons quelques aspects qui sollicitent notre attention. Œdipe affirme (p. 19, 2e §) : «... 
moi seul, de ma propre main, j'ai crevé mes yeux ». Par là, il estime réaliser son premier geste 
d'homme libre, et «dépasser» son destin par l'affirmation de sa liberté ! Curieuse attitude. 

Ou bien l'évolution du monde - dont notre insignifiante présence - figure déjà comme telle 
dans la soupe énergétique originelle qui l'a fait naître (sous réserve qu'il y ait eu effectivement 
naissance de notre univers), alors le châtiment d'Œdipe s'inscrit totalement dans cette pré écri-
ture. L'acte «libre» dont se prévaut Œdipe n'est qu'illusion, le Big Bang l'avait déjà prévu ! Ce 
faisant, notre dichotomie habituelle entre inné et acquis perd de son sens. Notre inné (héré-
dité), comme notre acquis (expérience), seraient deux lectures d'un même phénomène, artifi-
ciellement scindé en deux par la naissance... 

Ou bien rien n'est prédit, et les événements se succèdent au gré du hasard, que nous corri-
geons marginalement par nos actes d'hommes supposés libres. Encore que «Jamais aucun 
homme ne fait aucune loi ; les vicissitudes et les calamités de toute nature... décident de 
toutes nos législations» (Platon dans Les Lois)... 

On peut tenir pour vraie l'une ou l'autre hypothèse. Convenons simplement que pour mieux 
vivre notre quotidien, il est plus habile de nous tenir pour pleinement responsables de nos 
actes et d'agir en hommes réfléchis. Le principe de la relation de cause à effet nous enseigne 
qu'il est mieux de commander les événements, plutôt que de les subir. En bref, programmé ou 
pas, l'expérience nous enseigne qu'il faut agir comme si nous ne l'étions pas. Sage précepte ! 
Néanmoins, une solution pour lever l'ambiguïté précédente («tout est écrit, rien n'est écrit») 
pourrait être de remonter le temps (p. 18, 2e colonne, 2e §), et vérifier, partant de notre mort, 
si notre destin est ainsi prédestiné. 

Il apparaît possible qu'ailleurs, «Loin dans l'espace, loin dans l'espace-temps», ce temps 
s'écoule à l'envers (cf. T. Damour et J.-C. Carrière, dans Entretiens sur la multitude du monde, 
0. Jacob, 2002). Le temps n'étant lui aussi qu'illusion dans notre domaine habituel d'espace-
temps, nous imaginons qu'il s'écoule d'avant vers après. Dans d'autres domaines, l'inverse peut 
être vrai. On admet que ces systèmes comprendraient des civilisations « vivant à l'envers, des 
corps sortant de la tombe et, à l'issue de leur vie «à rebours», rentrant dans la matrice ». Ainsi 
à proximité d'un très lointain Big Crunch, interviendrait le «renversement temporel de notre 
Big Bang originel»... possible réponse à notre existentielle interrogation. 

Revenons sur terre, et rejoignons François quand il nous dit, en pratique : «Nous pouvons nous 
libérer par la connaissance..., par une morale de l'action fondée sur la libre nécessité.» Il re-
joint par là une autre réflexion sur notre propre identité : «Notre système de valeurs, y compris 
les croyances, les vertus et les règles qui lui sont associées, est le pur produit de l'opportunisme 
évolutif. Le système existe pour la simple raison qu'il s'est avéré utile au succès évolutif des 
groupes qui s'y ralliaient.» (C. de Duve, prix Nobel de médecine, dans À l'écoute du vivant, O. 
Jacob, 2002). 

Ainsi, défrichons notre liberté dans la jungle de l'ignorance par l'éthique (c'est une note per-
sonnelle !) qui serait un produit de la sélection naturelle qui aurait retenu des comportements 
sociaux favorables au succès évolutif des groupes.» (C. de Duve). 

Au final, avides d'harmonie universelle, nous recherchons une théorie du Monde qui répon-
drait à nos interrogations. Aujourd'hui la théorie des Cordes, demain celle du Tout, puis la 
théorie Ultime amélioreront notre compréhension de l'univers. Mais il demeurera sans doute 
jusqu'à son terme aujourd'hui évalué (mais lui aussi hypothétique) dans dix mille milliards de 
milliards d'années... cette réalité pérenne que nous ne sommes qu'imagination et illusion, en 
quête de réalités et de certitudes, insurmontables contradictions ! 

«Heureux celui qui a pu pénétrer les causes secrètes des choses.» 
Virgile (Les Géorgiques) 

Michel Le Net 
(IGPC 69) 



Sophis recrute 
têtes bien faites 

Vous êtes ingénieur de formation. 
Vous recherchez, loin des schémas 

tout tracés, une entreprise où l'audace, 
le non-conformisme, l'ouverture 
sur l'international sont réellement 
des valeurs-clés. Sophis va vous 
intéresser. Seulement 19 ans 
d'existence et déjà leader européen 
de son marché - celui des progiciels 

pour les actions et dérivés actions -, 
Sophis poursuit son développement 
rapide dans les grandes capitales 
financières mondiales dont New York, 
Londres, Hong Kong, Francfort et 
Paris. Pour relever ce défi, Sophis 
recrute. Ingénieur, vous intégrerez 
notre département Recherche et 
Développement pour participer à la 

conception de logiciels financiers 
innovants, de très haute technicité. 
Consultant, vous serez en charge de 
grands comptes clients, exigeant 
réactivité, compétences mathéma-
tiques et expertise technologique de 
haut niveau. 

Bienvenue chez Sophis. 

Découvrez les carrières Sophis sur : www.sophis.net. 
Merci d'adresser votre candidature sous la référence VAR à drh@sophis.net ou à 

Sophis - Ressources Humaines - 30, rue Boissy d'Anglas - 75008 Paris 

Paris  Londre s  New York  Hong Kong  Tokyo  Francfor t  Dubli n 

SOPHIS 

http://www.sophis.net
mailto:drh@sophis.net


ouvrez votre vraie valeur 
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les métiers qui changent votre point de vue 
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Audit et certification de comptes Transactions Maîtrise des risques Amélioration de la performance Expertise conseil 

Des formations diversifiées, des missions au cœur de chaque secteur d'activités et des équipes qui 
valoriseront votre sens du leadership, avec nous, vous découvrirez un environnement où l'on vous fait 
confiance. Nous vous offrirons de nouvelles responsabilités qui pourront faire reconnaître votre vraie 
valeur. Au sein de PricewaterhouseCoopers, vous allez travailler sur les problématiques les plus pointues 
du marché et vous enrichir d'une culture de l'excellence professionnelle. Pour en savoir plus et postuler 
en ligne (sous référence Revue PCM/04), venez prendre de la hauteur sur www.pwcrecrute.com 
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